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BRUIT DE VOISINAGE 

Le projet n’est pas visé par la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). 
 
Texte de référence 
Code de la santé publique faisant référence au décret n°2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la 
lutte contre les bruits de voisinage. 
 
Exigences réglementaires 
Le critère d’évaluation de la gêne acoustique retenu par le décret du 31 août 2006 relatif à la lutte contre 
les bruits de voisinage et modifiant le code de la santé publique est l’émergence de niveau de bruit. 
 
L’émergence en un lieu donné est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant, comportant le 
bruit particulier en cause, et le niveau de bruit résiduel constitué par l’ensemble des bruits habituels, 
extérieurs et intérieurs, correspondant à l’occupation normale des locaux et au fonctionnement normal des 
équipements, en l’absence du bruit particulier en cause. 
 
Les valeurs limites de l’émergence globale du bruit perçu par autrui en un lieu donné sont de 5 dB(A) en 
période diurne (7h-22h) et de 3 dB(A) en période nocturne (22h-7h). 
 
A ces valeurs s’ajoute un terme correctif, fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit particulier, 
selon le tableau ci-après : 
 

DUREE CUMULEE 
d’apparition du bruit particulier : T 

TERME CORRECTIF 
en décibels A 

T  1 minute 6 
1 minute < T  5 minutes 5 

5 minute < T  20 minutes 4 
20 minute < T  2 heures 3 
2 heures < T  4 heures 2 
4 heures < T  8 heures 1 

T > 8 heures 0 
 
Lorsque le bruit, engendré par des équipements d’activités professionnelles, est perçu à l’intérieur des 
pièces principales de tout logement d’habitation, fenêtres ouvertes ou fermées alors, le critère 
d’émergence spectrale s’applique également. 
 
Les valeurs limites d’émergence spectrale du bruit perçu sont de : 
 
Fréquence - Hz 125 250 500 1000 2000 4000 
Valeurs limites 

d’émergence en 
dB 

7 7 5 5 5 5 

 
 
Toutefois, l’émergence globale, et le cas échéant l’émergence spectrale, ne sont recherchées que lorsque 
le bruit ambiant, comportant le bruit particulier, est supérieur à 25 dB(A) si la mesure est effectuée à 
l’intérieur des pièces principales d’un logement d’habitation, fenêtres ouvertes ou fermées, ou à 30 dB(A) 
dans les autres cas. 
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C. Données et hypothèses de calculs 

Des données d’entrée (trafics routiers actuels, dimension des bâtiments du projet, fréquentation 
des véhicules sur site…) nous ont été fournies. 
Lorsque ces données étaient inexistantes ou insuffisantes, ARCALIA les a complétées. 
Ainsi, la présentation de ces données d’entrée et hypothèses est scindée ci-après en deux 
parties : 

 Données d’entrées fournies (§ 4.1.) ; 
 Hypothèses de calcul ARCALIA (§ 4.2.), bien que certaines puissent être intégrées au § 

4.1. 

 

DONNEES D’ENTREE FOURNIES 

Plans et images 
Les plans suivants ont été transmis au groupe BUREAU VERITAS durant la réalisation de l’étude 
d’impact générale du projet : 

 Plan de situation aux formats .pdf et .dwg, 
 Plan de masse espaces verts aux formats .pdf et .dwg, 
 Plan de principe des VRD du projet au format .pdf, 
 Plan des coupes du projet au format .pdf, 
 Plan des façades au format .pdf, 
 Plan de division parcellaire de la zone d’implantation au format .dwg, 
 Insertion paysagère au format .pdf, 
 Vues du projet au format .jpg. 

 
Implantation et volume des bâtiments extérieurs au projet 
Les bâtiments extérieurs au projet situés dans l’environnement proche du site sont repérés sur le 
plan de masse et le plan de situation du projet précisés ci-avant. 
La hauteur de ces bâtiments extérieurs au projet ou leur position par rapport au sol ne sont pas 
précisées. 
Les bâtiments ont été posés sur la topographie estimée et leur hauteur a été repérées et estimée 
à partir de photographies sur site ou issues de Google Earth/Street View. 
 
Implantation des bâtiments du projet 
L’implantation des bâtiments du projet ainsi que leur hauteur ont été définis à partir des plans et 
images qui nous ont été fournies. 
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Trafic routier 
Les données de trafic routier prises en compte dans notre étude d’impact acoustique sont 
renseignées dans le rapport d’étude daté de juin 2018 émis par la société EMTIS pour 
présentation de l’étude de trafic du projet. 
Nous précisons ci-après les données présentées dans le rapport d’étude EMTIS que nous avons 
utilisé pour la réalisation de notre étude d’impact acoustique : 

 Analyses du diagnostic réalisé en mai 2018, 
 Estimation de la génération future du projet, 
 Résultats des simulations de trafic. 

Les données de trafic sont jointes en Annexe 1. 
Le tableau ci-après récapitule les hypothèses retenues pour la quantification des émissions 
sonores : 

Paramètre Hypothèse retenue / Source 

Vitesse des véhicules 
Les vitesses des véhicules correspondent aux limitations 
réglementaires de vitesses. 

Trafic (nombre de véhicules : 
véhicules légers, poids lourds, 
bus …) 

Trafics TMJA (Trafic Moyen Journalier Annuel) et TMJO 
(Trafic Moyen Journalier Ouvrable) indiqués dans le 
rapport d’étude de la société EMTIS : 

- situation actuelle du réseau routier, 

- situation en considération du fonctionnement du 
projet du réseau routier, 

- pourcentages de poids lourds sur le réseau routier.  

 
Circulation sur site 
Les données de circulation sur site sont renseignées sur le plan de principe VRD complétées par 
les précisions de l’étude réalisée par la société EMTIS. 
 

HYPOTHESES DE CALCUL 

Topographie de la zone d’implantation  
La topographie de l’environnement extérieur au projet a été définie à partir des courbes de 
niveau identifiées sur la carte IGN disponible sur le site Géoportail. 
Implantation et volume des bâtiments extérieurs au projet 
L’implantation et les hauteurs des bâtiments des entreprises et habitations à proximité du projet 
ont été définies à l’aide de Google Earth/Street View et des photographies réalisées sur place au 
cours des mesures de l’état initial. 
Trafic routier 
Le TMJA (Trafic Moyen Journalier Annuel) actuel de l’autoroute A9 utilisé dans nos calculs est 
issu de la carte de recensement du TMJA sur le réseau routier national en 2015 pour la région 
Occitanie (document émis par la DREAL OCCITANIE). 
Nous avons estimé par le calcul les TMJA de la situation future avec projet en considération de 
l’évolution des TMJO (Trafic Moyen Journalier Ouvrable) présentés dans l’étude EMTIS. 
Circulation sur site 
Pour la circulation des Poids Lourds (PL) et Véhicule Légers (VL) sur site, nous avons retenu les 
niveaux de bruit fournis par le logiciel Cadnaa utilisé pour la modélisation et la réalisation des 
calculs de propagation sonore. 
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PARAMETRES DE CALCULS 

Les calculs de propagation pour les infrastructures de transports terrestres sont basés sur la 
méthode NMPB1996. 
Les calculs de propagation de sources industrielles (circulation des véhicules sur site) sont basé 
sur la norme ISO 9613-2 : 1996 : Acoustique – Atténuation du son lors de sa propagation à l’air 
libre – Partie 2 – Méthode générale de calcul. 
Cette méthode prend en compte les effets physiques suivants : 

 La divergence géométrique (atténuation avec la distance) ; 
 L’absorption atmosphérique ; 
 L’effet de sol (zone plus ou moins absorbantes) ; 
 La réflexion sur les surfaces ; 
 Les écrans ; 
 La météorologie 

 
Suivant la norme de calcul ISO 9613-2 : 1996, les conditions de propagation sont définies par 
vent portant : 

► Direction de vent incluse dans un angle ± 45° avec la direction reliant le centre de la 
source dominante et le centre de la région réceptrice spécifiée, le vent soufflant de la 
source vers le récepteur, 

► Vitesse de vent comprise approximativement entre 1 m/s et 5 m/s, mesurée à une 
hauteur comprise entre 3 et 11 m au-dessus du sol. 

Cette norme conduit donc à retenir un calcul de base par conditions météorologiques favorables 
à la propagation, tel que défini ci-dessus. 

► Les calculs sont limités à une vitesse de vent maximum de 5 m/s et ne peuvent être 
représentatifs de situations plus extrêmes ; 

► Les normes de mesure (NFS 31-010 notamment) limitent à 5 m/s la possibilité de 
réaliser des mesures de bruit, ce qui est cohérent avec ces calculs ; 

 
 L’effet de sol (zones plus ou moins absorbantes) 

Il est caractérisé par le coefficient G compris entre 0 et 1 : 0 correspondant à un sol totalement 
réfléchissant et 1 à un sol totalement absorbant. 
Pour la propagation à longue distance (notamment au droit des habitations) nous avons 
considéré un sol standard (herbe tassée, G = 0,68) pour l’ensemble du projet, avec quelques 
points particuliers : les zones de circulations du site sont totalement réfléchissantes (G=0). 
 

D. Présentation et analyse des résultats des mesures 

CHOIX DES POINTS ET PERIODES DE MESURES 

Les niveaux sonores actuels (état initial) ont été relevés en deux points du site lors d’une 
campagne de mesures du bruit résiduel réalisée de 12h30 le jeudi 18 octobre 2018 à 11H45 le 
vendredi 19 octobre 2018. 
La présentation de l’état sonore initial réalisé sur site fait l’objet de l’Annexe 2. 
Sur la base des résultats de cet état sonore initial, nous avons choisi de retenir les valeurs présentées 

dans le tableau ci-dessous comme représentatives du niveau de bruit résiduel sur site. 

  

T
A

 N
îm

es
 2

00
24

78
 -

 r
eç

u 
le

 1
9 

oc
to

br
e 

20
20

 à
 1

8:
17

 (
da

te
 e

t h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



Fournès – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU – description du projet relevant de l’intérêt général 

 228 

Voisinage 
Valeur retenue pour la période 

diurne (07h-22h) 

Valeur retenue pour la 

période nocturne (22h-07h) 

Toutes limites de propriété du site 

et façades des bâtiments riverains 
42 dB(A) 39 dB(A) 

Zone d’habitations nord Fournès 50 dB(A) 43 dB(A) 

 

 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Lorsque la distance source/récepteur est supérieure à 40 m, les conditions de vent et 
température doivent être indiquées comme suit. 
Les caractéristiques « U » pour le vent et « T » pour la température peuvent être estimées selon 
le codage ci-après : 
Extraits de la NF S 31-010/A1 de décembre 2008 : 
 

Tableau 2 – Définition des conditions aérodynamiques 

 Contraire 
Peu 

contraire 
De travers Peu portant Portant 

Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 
Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 
Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 

 
Tableau 3 – Définitions des conditions thermiques 

Période 
Rayonnement/couverture 

nuageuse 
Humidité Vent Ti 

Jour 

Fort 
Sol sec 

Faible ou moyen T1 
Fort T2 

Sol humide 
Faible ou moyen ou 

fort 
T2 

Moyen à faible 
Sol sec 

Faible ou moyen ou 
fort 

T2 

Sol humide 
Faible ou moyen T2 

Fort T3 
Période de lever ou de coucher du soleil T3 

Nuit 
Ciel nuageux 

Faible ou moyen ou 
fort 

T4 

Ciel dégagé 
Ciel dégagé T4 

Faible T5 
 
L’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques se fait par l’intermédiaire de 
la grille ci-dessous. 

Tableau 4 – Grille (Ui, Ti) 
 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  
T2 -- - - Z + 
T3 - - Z + + 
T4 - Z + ++ ++ 
T5  + + ++  

 
-- Conditions défavorables pour la propagation sonore 
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- Conditions défavorables pour la propagation sonore 
Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 
+ Conditions favorables pour la propagation sonore 
++ Conditions favorables pour la propagation sonore 
 
Les conditions météorologiques rencontrées lors des mesures étaient les suivantes : 

- Précipitations : néant 
- Vent : faible (< 3 m/s) de secteur nord-ouest 
- Températures : < 20°C diurne et > 10°C nocturne  
- Nébulosité : ciel couvert 

 
 
Les couples caractéristiques sont les suivants : 
 

 Bruit résiduel Effet météo 

Diurne U3 T2 - 

Nocturne U3 T4 + 

 

III. INCIDENCES DU PROJET 

A. Présentation et analyse des impacts acoustiques 

TRAFIC ROUTIER 

En application des textes réglementaires,  l’étude d’impact acoustique d’une voie routière : 
 ne concerne que les voies nouvelles ou modifiées (ne sont pas concernés les aménagements 

ponctuels des voies routières ou des carrefours non dénivelés), 
 est due par le Maître d’Ouvrage de la voie. 

 
Il n’y a pas de voies nouvelles générées par le projet. Les voies destinées à l’accès du projet et à 
son fonctionnement, ne peuvent pas être considérées comme des infrastructures de transports, 
compte tenu de leur destination interne au site et du fait que leur faible trafic conduira à des 
niveaux sonores bien en dessous des seuils fixés pour les voies nouvelles. 
 
Ces voiries internes, plus particulièrement les trajets de circulation PL sur site, sont toutefois à 
considérer dans le cadre de la gêne de voisinage. Ce point est traité dans les paragraphes 
suivants. 
Concernant les autres infrastructures routières du domaine public, elles évoluent 
indépendamment de ce projet et ne sont pas gérées par le Maître d’Ouvrage de la présente 
opération qui ne doit pas le respect de la réglementation associée. 
Toutefois, à la demande de notre client, nous avons étudié l’impact engendré par l’évolution du 
trafic en considération du  fonctionnement du site (apport VL et PL sur le réseau routier à 
proximité). 
À titre informatif, nous avons estimé l’impact de l’augmentation du trafic sur les voies autour du 
projet, pour quelques points représentatifs du voisinage potentiellement exposé. 
Dans le cadre de cette approche, nous avons considéré les situations suivantes : 

 Situation actuelle 2018, 
 Situation future en considération de l’ouverture du centre de tri de colis. 

La vue 3D ci-dessous permet de visualiser la modélisation du site réalisée dans le logiciel 
Cadnaa. 
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Pour permettre une comparaison entre les situations étudiées, nous avons disposé différents 
points de calcul à 4 m de hauteur dans le voisinage du projet, les emplacements de ces points 
sont repérés sur la carte suivante : 

 
 
La carte de bruit ci-après présente le résultat obtenu à 4 m de hauteur pour le trafic routier dans 
la situation actuelle. 

 
 
La carte de bruit ci-après présente le résultat obtenu à 4 m de hauteur pour le trafic routier dans 
la situation future avec l’ouverture du centre de tri de colis. 

Point 1 : habitations nord 

Point 2 : centre de secours de 

Point 3 : entrepôt France Boisson 

Point 4 : bureau France Boisson 

Point 5 : riverains 
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Nous présentons ci-après un tableau de présentation des résultats de calculs des niveaux 
sonores engendré par les trafics routiers actuel et futurs aux différents points de calcul : 
  

 Point de calcul 
Niveau sonore 

situation 
actuelle dB(A) 

Niveau sonore 
situation future 

dB(A) 
Évolution dB(A) 

Jour 
(6h-
22h) 

Point 1 (habitations nord 
Fournès) 

71,4 71,6 +0,2 

Point 2 (centre de 
secours de Fournès) 

59,4 59,3 -0,1 

Point 3 (entrepôt France 
Boisson) 

60,3 60,3 0 

Point 4 (bureau France 
Boisson) 

56,2 57,9 +1,7 

Point 5 (riverains 
D6001) 

54,3 55,8 +1,5 

Nuit 
(22h-
6h) 

Point 1 (habitations nord 
Fournès) 

66,4 66,6 +0,2 

Point 2 (centre de 
secours de Fournès) 

52,8 52,7 -0,1 

Point 3 (entrepôt France 
Boisson) 

57,2 57,3 +0,1 

Point 4 (bureau France 
Boisson) 

51,1 52,6 +1,5 

Point 5 (riverains 
D6001) 

50,2 51,5 +1,3 

 
Pour l’ensemble des points, l’évolution est limitée. Pour rappel, dans le cas de modification d’une 
infrastructure de transport, la réglementation autorise 2 dB(A) d’évolution. 
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CIRCULATION SUR SITE 

Le plan de principe VRD qui nous a été fourni a servi de base pour la constatation des sens de 
circulation envisagés sur site. 
Arbitrairement, la vitesse maximum autorisée sur site est considérée à 30 km/h. 
Le calcul du niveau sonore engendré par la circulation des véhicules sur site ont été réalisés 
suivant les informations détaillées dans l’étude réalisée par la société EMTIS. 
Ainsi, le trafic horaire maximum retenu sur les voies de circulation du site est le suivant : 

Type de véhicule 
Trafic horaire maximum en 

période diurne (07h-22h) 

Trafic horaire maximum en 

période nocturne (22h-07h) 

Véhicules légers 306 306 

Poids lourds 67 70 

 
Ces chiffres représentent un maxima par période. 
Le critère acoustique pris en compte par le décret 2006-1099 est celui de l'émergence sonore. 
L'émergence sonore est la différence entre le niveau sonore qui règne lors du fonctionnement du 
centre de tri de colis (bruit ambiant) et le niveau sonore qui règne pendant l'arrêt du site durant la 
même période (bruit résiduel). 
Lorsque la valeur limite de l'émergence est dépassée, le texte considère qu'il y a présomption de 
nuisance. 
Selon le décret 2006-1099, les émergences maximales admissibles sont de 5 dB(A) en période 
diurne et de 3 dB(A) en période nocturne. 
À partir des valeurs du niveau de bruit résiduel retenues, le tableau ci-après présente les attentes 
réglementaires en terme d'émergence sonore et en terme de bruit ambiant maximum autorisé : 
 

Voisinage 
Période 

réglementaire 
Résiduel dB(A) 

Émergence 

réglementaire 

dB(A) 

Ambiant 

maximum 

autorisé dB(A) 

Toutes limites de 

propriété du site et 

façades des bâtiments 

riverains 

Diurne (07h-

22h) 
42 5 47 

Nocturne (22h-

07h) 
39 3 42 

Zone d’habitations 

nord Fournès 

Diurne (07h-

22h) 
50 5 55 

Nocturne (22h-

07h) 
43 3 46 
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Ainsi, afin de respecter les émergences sonores globales maximales en période diurne et en 
période nocturne, le niveau de bruit particulier émis par la circulation des véhicules sur site ne 
devrait pas dépasser les valeurs présentées dans le tableau suivant : 

Voisinage 
Période 

réglementaire 

Particulier maximum 

autorisé dB(A) 

Toutes limites de propriété du site 

et façades des bâtiments riverains 

Diurne (07h-22h) 45,3 

Nocturne (22h-07h) 39 

Zone d’habitations nord Fournès 
Diurne (07h-22h) 53,3 

Nocturne (22h-07h) 43 

 
La vue 3D ci-dessous permet de visualiser la modélisation du site réalisée dans le logiciel 
Cadnaa. 

 
Les points de calcul retenus pour l’étude de l’impact de la circulation du site sont les mêmes que 
ceux détaillés au paragraphe 6.1, ils sont situés à 4 m de hauteur dans le voisinage du projet. 
 

La carte de bruit ci-après présente le résultat obtenu à 4 m de hauteur pour la circulation des 
véhicules sur site durant la période diurne. 
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La carte de bruit ci-après présente le résultat obtenu à 4 m de hauteur pour la circulation des 
véhicules sur site durant la période nocturne. 

 
 
Nous présentons ci-après un tableau récapitulatif des résultats des niveaux de bruit particulier 
engendré par la circulation sur site aux différents points de calcul : 
 

 Point de calcul 
Bruit particulier  
calculé dB(A) 

Objectif bruit 
particulier dB(A) 

Jour 
(6h-
22h) 

Point 1 (habitations nord 
Fournès) 

38,4 53,3 

Point 2 (centre de 
secours de Fournès) 

51,1 45,3 

Point 3 (entrepôt France 
Boisson) 

53,4 45,3 

Point 4 (bureau France 
Boisson) 

55,8 45,3 

Point 5 (riverains 
D6001) 

41,1 45,3 

Nuit 
(22h-
6h) 

Point 1 (habitations nord 
Fournès) 

41,1 43 

Point 2 (centre de 
secours de Fournès) 

51,9 39 

Point 3 (entrepôt France 
Boisson) 

52,8 39 

Point 4 (bureau France 
Boisson) 

56,4 39 

Point 5 (riverains 
D6001) 

43,5 39 

 
Lors de la circulation des véhicules sur le site du centre de tri de colis, l’objectif de niveau de bruit 
particulier permettant de respecter les attentes réglementaires est atteint en période diurne et 
nocturne au niveau des habitations situées au nord de la commune de Fournès, il est également 
atteint au niveau des riverains situés à proximité de la D6001 uniquement en période diurne. 
Pour les points situés directement à proximité du projet l’objectif de niveau de bruit particulier 
permettant de respecter les attentes réglementaires est dépassé. Cependant ces points ne 
correspondent pas à des zones d’habitations, la gêne ressentie lors de la circulation des 
véhicules sur le site du centre de tri de colis sera donc limitée. 
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NOTE D’IMPACT SANITAIRE ACOUSTIQUE 

L’objectif de cette approche est d’identifier le potentiel dangereux des émissions acoustiques 
induites par la circulation des véhicules sur le site du centre de tri de colis vis-à-vis d’un risque 
sanitaire le plus exhaustivement possible. L’établissement s’inscrit dans une zone à vocation 
artisanale et commerciale avec déjà des axes de circulation routière soutenue. L’OMS précise 
des valeurs guides relatives aux effets spécifiques du bruit sur la santé et dans des 
environnements spécifiques. 
 
Dans le cas de « Zones industrielles, commerciales, marchandes, de circulation, extérieur et 
intérieur », les valeurs à respecter le sont pour éviter les pertes d’audition. Ces valeurs sont un 
niveau moyen sur 24h de 70 dB(A) et un niveau max de 110 dB. À notre sens, peuvent ainsi être 
considérées les zones les plus proches du site notamment là où sont situés les sites France 
Boisson, déchèterie SICTOM et du centre de secours de Fournès (points 2, 3, 4 et 5). 
 
Les zones d’habitations, représentées par le point 1, se rapprochent de la caractérisation ci-
après. Dans le cas de « Zones résidentielles extérieures », les valeurs à respecter le sont pour 
éviter une gêne sérieuse ou modérée au cours de la journée ou la soirée, avec respectivement  
des valeurs moyennes sur 16h de 55 et 50 dB(A). 
 
La circulation des véhicules sur le site du centre de tri de colis va permettre de respecter les 
indications de l’OMS avec des valeurs de niveau de bruit ambiant au plus de 56 dB(A) dans les 
zones les plus proches du site et au plus de 45 dB(A) dans les zones d’habitations les plus 
proches. 
 
L’impact de la circulation routière induite par le site est faible, inférieur à 2 dB(A). Les valeurs 
supérieures à 70 dB(A) aujourd’hui n’augmentent pas avec le projet. 
 
Quant à la valeur de 110 dB en niveau max, elle pourrait être atteinte en cas de bruits impulsifs 
(martelage, soufflettes…) ce qui n’est pas caractéristique de circulation de véhicules. 
 
Les tableaux des évolutions sont présentés plus en avant dans le rapport. 
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B. Conclusion 

Dans le cadre de la création du centre de tri de colis, un contrôle des niveaux acoustiques induits 
par la modification du trafic routier dû au projet et la circulation des véhicules sur site a été mené. 
L’environnement actuel immédiat du projet est déjà de type artisanal ou commercial. Toutefois, 
des habitations sont à considérer au Nord de la commune de Fournès. Dans ce cadre, les 
approches suivantes ont été menées. 

Analyse du bruit du trafic routier induit par le centre de tri de colis : il est à noter que 
la gestion des créations ou modifications significatives de voirie du domaine publique sont à 
la charge des Maîtres d’Ouvrage de ces voies. En ce sens, ce n’est pas à la charge du 
projet. Nous avons toutefois estimé l’impact sonore de l’augmentation de trafic sur 
l’ensemble des voies. 
Cet impact n’est pas sensible. 
Analyse du bruit de la circulation des véhicules sur site :  
En considération d’horaires critiques de la circulation des véhicules sur le site du centre de 
tri de colis, les attentes réglementaires seront respectées au niveau des habitations les plus 
proches du site. 
Ces attentes seront dépassés au niveau des sites d’activités les plus proches du projet 
mais la gêne sonore engendré par ce dépassement devrait cependant être limitée du fait 
que ces sites ne constitue pas une zone sensible. 
Impact sanitaire : les valeurs guide de l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) 
recommandées pour ce type de zone sont respectées. 
La circulation des véhicules sur site va permettre de respecter les valeurs de ce guide. 
Les bruits de circulation routière avec et sans projet n’évoluent quasiment pas avec 
l’implantation du projet. 
 

 

IV. MESURES POUR EVITER / REDUIRE / COMPENSER 
 
Compte tenu du fait que les bruits de circulation routière avec et sans projet n’évoluent 
quasiment pas, il n’est pas prévu de mesures de réduction ou de compensation. 
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ANNEXE 1 étude de bruit 

Données de trafic 
Les données trafic en partie renseignées dans le rapport d’étude EMTIS utilisés dans nos calculs 
sont présentées dans le tableau ci-après : 

Situation actuelle 

Nom 
route 

TMJO TMJA %PL
Vitesse 

réglementaire 
(km/h) 

RN100 19370 18970 6,7 80 

Tronçon 
d’accès 
péage 

A9 

18550 18470 6,3 80 

RD192 1860 1710 _ 80 

A9 _ 48300 _ 130 

 
Situation future avec projet 

Nom 
route 

TMJO Évolution
TMJA 

calculé 
Évolution 

TMJA 

Vitesse 
réglementaire 

(km/h) 

RN100 19950 3% 19539 + 579 80 

Tronçon 
d’accès 
péage 

A9 

20520 11% 20501 + 2031 80 

RD192 
tronçon 

nord 
4860 161% 4463 + 2053 80 

RD192 
tronçon 

sud 
1860 0% 1710 0 80 

A9 _ _ 50331 + 2031 130 

 

ANNEXE 2 étude de bruit 

État sonore initial - Compte rendu de mesure 
Présentation du site et emplacements des points de mesure 

- Sources de bruit environnement : 
 activités du centre de secours de Fournès, de la déchèterie SICTOM et du site 

France Boisson,  
 station de nettoyage, 
 circulation des axes routiers proches, 
 bruits de nature (oiseaux) principalement audibles en période nocturne. 

 
- Emplacement des mesurages : 
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 Le premier point de mesurage a été positionné sur la parcelle du centre de 
secours de Fournès situé à proximité de la parcelle d’implantation du projet, 

 Le deuxième point de mesurage a été positionné à proximité des habitations les 
plus proches de la parcelle d’implantation du projet. 

 
Le plan de situation et les photographies ci-après permettent de visualiser les emplacements de 
ces points. 

 

 
Point 1 

 
Point 2 

 
  

Point 

Point 
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Résultats des mesures 
Niveaux sonores résiduel 
Les tableaux ci-après récapitulent les résultats de la mesure du niveau sonore résiduel aux deux points de 
mesure. 
 

Point 1 18/10/2018 – 19/10/2018 
Évolution temporelle périodes diurne et nocturne 

 
Commentaires période diurne Commentaires période nocturne 

Bruits principaux : Circulation routière et activités 
des sites riverains. 

Bruits principaux : Circulation routière et bruits de 
nature. 

 

Tableaux de résultats pour la totalité des périodes diurne et nocturne 

  
Tableaux de résultats des demi-heures les plus calmes des périodes diurne et nocturne 

MY_LOC    Leq 2s  A  Source :Résiduel dB dBJEU 18/10/18 12h34m00 VEN 19/10/18 11h44m22

MY_LOC    Leq 2s  A  Source :diurne dB dBJEU 18/10/18 12h34m00 62.6 VEN 19/10/18 11h44m22 42.5

MY_LOC    Leq 2s  A  Source :nocturne dB dBJEU 18/10/18 12h34m00 VEN 19/10/18 11h44m22

diurne nocturne Résiduel

30

40

50

60

70

80

90

100

110

14h 16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h

Fichier Total mes sono11.CMG

Début 18/10/18 12:31:54

Fin 19/10/18 11:44:24

Source diurne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

MY_LOC [ Leq A ] 61,8 42,1 47,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 59,6 50,8 54,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 58,3 49,0 53,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 56,2 44,0 48,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 53,8 40,6 45,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 53,1 38,4 42,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 52,2 35,9 41,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 51,4 34,4 39,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 51,2 32,1 37,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 51,5 31,4 36,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 50,8 31,5 36,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 51,0 32,4 37,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 51,1 33,2 38,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 53,8 33,7 39,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 55,7 33,3 40,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 52,9 30,8 38,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 51,0 27,8 36,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 50,1 23,7 32,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 47,3 19,6 28,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 45,8 16,7 26,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 43,1 17,5 27,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 40,2 15,0 26,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 36,3 10,9 19,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 32,2 8,8 17,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 30,0 8,3 14,5

Fichier Total mes sono11.CMG

Début 18/10/18 12:31:54

Fin 19/10/18 11:44:24

Source nocturne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

MY_LOC [ Leq A ] 49,7 38,3 41,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 55,8 48,7 54,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 53,2 43,5 47,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 49,6 37,7 41,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 46,8 35,5 39,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 49,6 33,8 37,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 43,3 31,4 35,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 45,4 30,2 34,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 40,5 27,5 31,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 39,0 26,9 31,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 38,4 27,7 31,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 39,5 28,8 33,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 40,3 29,5 33,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 41,6 29,2 34,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 42,3 27,1 32,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 40,7 23,2 28,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 39,1 19,8 25,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 36,3 16,2 21,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 33,6 12,6 17,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 31,3 9,4 14,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 32,5 23,7 27,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 33,2 26,1 31,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 23,4 7,8 11,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 21,7 7,0 9,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 19,8 7,5 9,5
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Valeurs retenues pour la période diurne Valeurs retenues pour la période nocturne 

Nous avons choisi de retenir les valeurs de l’indice fractile 
L90 pour  la totalité de la période diurne comme 

représentatives du niveau de bruit résiduel durant la période 
réglementaire diurne (07h00 – 22h00) au point 1. 

Nous avons choisi de retenir les valeurs de l’indice fractile 
L50 pour la demi-heure la plus calme de la période nocturne 
comme représentatives du niveau de bruit résiduel durant la 
période réglementaire nocturne (22h00 – 07h00) au point 1. 

 
 

Point 2 18/10/2018 – 19/10/2018 
Évolution temporelle périodes diurne et nocturne 

 
Commentaires période diurne Commentaires période nocturne 

Bruits principaux : Circulation routière et activités 
des sites riverains. 

Bruits principaux : Circulation routière et bruits de 
nature. 

 
  

Fichier Total mes sono11.CMG

Début 18/10/18 21:01:54

Fin 18/10/18 21:31:54

Source diurne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

MY_LOC [ Leq A ] 48,9 41,2 42,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 53,1 49,8 51,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 51,0 45,0 48,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 49,2 40,9 43,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 41,7 38,1 40,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 41,1 37,1 39,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 40,3 34,6 37,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 38,4 33,2 36,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 37,3 31,0 33,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 40,6 30,1 32,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 36,6 30,4 32,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 37,6 31,3 33,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 38,4 32,5 34,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 40,3 33,1 35,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 41,6 31,6 34,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 40,8 27,9 30,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 39,5 24,4 27,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 36,4 20,0 23,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 32,4 15,8 18,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 29,7 12,3 15,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 31,3 28,0 30,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 34,6 30,8 34,3

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 21,2 9,7 12,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 18,0 8,2 11,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 16,8 8,3 10,6

Fichier Total mes sono11.CMG

Début 19/10/18 00:54:00

Fin 19/10/18 01:24:00

Source nocturne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

MY_LOC [ Leq A ] 39,5 37,2 39,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 50Hz ] 52,4 46,3 50,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 63Hz ] 47,9 42,4 46,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 80Hz ] 40,0 36,3 39,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 100Hz ] 37,1 34,1 36,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 125Hz ] 35,6 31,9 34,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 160Hz ] 33,3 29,4 32,1

MY_LOC [ 1/3 Oct 200Hz ] 32,6 28,2 31,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 250Hz ] 29,3 25,2 28,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 315Hz ] 28,8 24,7 27,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 400Hz ] 30,3 26,0 28,9

MY_LOC [ 1/3 Oct 500Hz ] 31,9 26,9 29,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 630Hz ] 31,4 27,5 30,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 800Hz ] 31,5 26,9 30,2

MY_LOC [ 1/3 Oct 1kHz ] 29,8 25,1 28,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 25,6 21,3 24,6

MY_LOC [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 21,6 18,0 20,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 2kHz ] 17,6 14,1 16,8

MY_LOC [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 14,5 11,2 13,4

MY_LOC [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 13,6 8,9 11,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 4kHz ] 29,0 26,6 29,0

MY_LOC [ 1/3 Oct 5kHz ] 32,0 28,0 31,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 12,4 7,6 9,7

MY_LOC [ 1/3 Oct 8kHz ] 11,1 7,2 8,5

MY_LOC [ 1/3 Oct 10kHz ] 10,7 7,4 8,5

Solo 060552    Leq 2s  A  Source :diurne dB dBJEU 18/10/18 12h42m40 60.7 VEN 19/10/18 11h37m44 58.1

Solo 060552    Leq 2s  A  Source :nocturne dB dBJEU 18/10/18 12h42m40 VEN 19/10/18 11h37m44

diurne nocturne
Spect

30

40

50
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70

80

90

100

110

14h 16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h
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Tableaux de résultats pour la totalité des périodes diurne et nocturne 

  

Tableaux de résultats des demi-heures les plus calmes des périodes diurne et nocturne 

  
Valeurs retenues pour la période diurne Valeurs retenues pour la période nocturne 

Nous avons choisi de retenir les valeurs de l’indice fractile 
L90 pour la demi-heure la plus calme de la période diurne 
comme représentatives du niveau de bruit résiduel durant 
la période réglementaire diurne (07h00 – 22h00) au point 

2. 

Nous avons choisi de retenir les valeurs de l’indice fractile 
L90 pour la demi-heure la plus calme de la période nocturne 
comme représentatives du niveau de bruit résiduel durant 

la période réglementaire nocturne (22h00 – 07h00) au 
point 2. 

 
Les résultats de mesure présentés ne sont pas soumis à incertitude. 
 
Conformément à l’article 4 de la norme NF S 31-010, les résultats sont donnés en dB(A) et sont arrondis à 
0,5 dB(A). 
 
La réglementation acoustique qui concerne le bruit émis dans le voisinage distingue deux périodes 
temporelles soumises à des contraintes différentes. Aussi, pour chacune des deux périodes 

Fichier sono1 060552_181018_124240000 code.C

Début 18/10/18 12:42:40

Fin 19/10/18 11:37:45

Source diurne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

Solo 060552 [ Leq A ] 63,5 54,9 59,7

Solo 060552 [ 1/3 Oct 50Hz ] 64,7 57,6 62,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 63Hz ] 67,6 59,2 64,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 80Hz ] 64,0 57,1 62,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 100Hz ] 62,1 55,5 60,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 125Hz ] 61,2 54,2 59,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 160Hz ] 59,4 52,1 57,7

Solo 060552 [ 1/3 Oct 200Hz ] 58,2 49,8 55,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 250Hz ] 55,2 46,5 52,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 315Hz ] 53,6 44,4 49,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 400Hz ] 54,2 44,7 50,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 500Hz ] 54,4 45,7 50,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 630Hz ] 54,0 46,4 51,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 800Hz ] 55,1 46,5 51,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1kHz ] 56,2 45,4 50,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 53,8 44,0 48,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 51,8 42,6 47,7

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2kHz ] 51,7 41,4 46,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 49,3 39,2 44,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 46,8 35,3 41,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 4kHz ] 43,5 31,2 38,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 5kHz ] 39,9 26,9 34,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 36,6 22,0 30,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 8kHz ] 33,6 18,8 28,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 10kHz ] 29,3 13,1 22,7

Fichier sono1 060552_181018_124240000 code.C

Début 18/10/18 12:42:40

Fin 19/10/18 11:37:45

Source nocturne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

Solo 060552 [ Leq A ] 57,3 45,9 54,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 50Hz ] 62,7 51,7 58,6

Solo 060552 [ 1/3 Oct 63Hz ] 64,7 52,0 59,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 80Hz ] 60,2 47,6 56,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 100Hz ] 58,2 45,7 54,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 125Hz ] 57,7 43,8 54,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 160Hz ] 55,5 40,8 52,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 200Hz ] 54,4 38,2 49,6

Solo 060552 [ 1/3 Oct 250Hz ] 49,7 34,2 45,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 315Hz ] 47,6 33,5 43,7

Solo 060552 [ 1/3 Oct 400Hz ] 49,8 35,5 45,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 500Hz ] 50,6 37,2 46,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 630Hz ] 49,6 38,4 46,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 800Hz ] 49,4 38,8 46,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1kHz ] 47,4 36,9 44,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 45,7 34,0 42,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 44,9 31,3 41,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2kHz ] 44,2 28,9 40,3

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 42,0 26,1 38,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 38,8 21,7 34,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 4kHz ] 35,9 16,1 30,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 5kHz ] 32,5 11,2 26,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 29,0 6,2 21,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 8kHz ] 27,6 5,4 17,6

Solo 060552 [ 1/3 Oct 10kHz ] 24,0 5,4 11,7

Fichier sono1 060552_181018_124240000 code.C

Début 18/10/18 21:29:40

Fin 18/10/18 21:59:40

Source diurne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

Solo 060552 [ Leq A ] 58,6 49,9 56,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 50Hz ] 62,9 52,9 58,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 63Hz ] 65,9 55,0 61,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 80Hz ] 62,7 51,8 58,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 100Hz ] 59,5 49,8 56,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 125Hz ] 59,0 48,9 55,7

Solo 060552 [ 1/3 Oct 160Hz ] 57,5 45,8 53,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 200Hz ] 55,8 43,1 51,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 250Hz ] 50,9 39,2 47,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 315Hz ] 48,3 38,4 45,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 400Hz ] 50,3 40,0 46,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 500Hz ] 50,7 40,9 47,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 630Hz ] 51,0 42,1 47,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 800Hz ] 51,2 42,4 48,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1kHz ] 48,9 40,5 46,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 47,2 38,1 44,6

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 46,3 36,3 43,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2kHz ] 45,4 35,0 42,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 43,2 32,7 40,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 40,2 28,7 36,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 4kHz ] 37,5 23,9 32,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 5kHz ] 34,0 19,0 28,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 30,1 13,0 24,1

Solo 060552 [ 1/3 Oct 8kHz ] 28,6 9,6 21,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 10kHz ] 25,1 7,1 16,3

Fichier sono1 060552_181018_124240000 code.C

Début 19/10/18 00:56:00

Fin 19/10/18 01:26:00

Source nocturne

Leq

particulier L90 L50

Lieu dB dB dB

Solo 060552 [ Leq A ] 55,6 43,0 51,7

Solo 060552 [ 1/3 Oct 50Hz ] 63,0 50,7 57,6

Solo 060552 [ 1/3 Oct 63Hz ] 63,5 49,5 57,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 80Hz ] 57,7 44,9 53,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 100Hz ] 56,8 42,8 52,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 125Hz ] 56,1 40,4 51,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 160Hz ] 53,9 37,6 49,5

Solo 060552 [ 1/3 Oct 200Hz ] 52,2 34,9 46,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 250Hz ] 47,5 31,1 42,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 315Hz ] 46,0 31,1 40,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 400Hz ] 48,1 33,0 42,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 500Hz ] 48,2 34,4 43,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 630Hz ] 48,0 35,9 43,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 800Hz ] 48,0 36,6 43,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1kHz ] 45,8 34,7 42,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.25kHz ] 43,8 31,4 40,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 1.6kHz ] 43,4 28,0 39,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2kHz ] 42,8 25,3 38,2

Solo 060552 [ 1/3 Oct 2.5kHz ] 40,7 21,8 35,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 3.15kHz ] 37,4 17,2 32,0

Solo 060552 [ 1/3 Oct 4kHz ] 34,6 11,3 27,8

Solo 060552 [ 1/3 Oct 5kHz ] 31,0 8,5 23,4

Solo 060552 [ 1/3 Oct 6.3kHz ] 27,4 5,1 17,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 8kHz ] 26,0 5,2 13,9

Solo 060552 [ 1/3 Oct 10kHz ] 23,0 5,3 8,3
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réglementaires, nous proposons de retenir comme représentatives du niveau de bruit résiduel les valeurs 
suivantes : 
 
Point 1 

 période diurne (07h00 – 22h00) : 42 dB(A), 
 période nocturne (22h00 – 07h00) : 39 dB(A). 

 

Point 2 
 période diurne (07h00 – 22h00) : 50 dB(A), 
 période nocturne (22h00 – 07h00) : 43 dB(A). 
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LES	RISQUES	NATURELS	

I. LE RISQUE SISMIQUE 
Les séismes étant un risque majeur contre lequel l'homme ne peut agir directement et dont la 
prévision reste très lacunaire, sa protection ne peut être que passive. On ne peut en effet 
empêcher un séisme d'avoir lieu, mais on peut en revanche prendre des dispositions pour 
minimiser ses conséquences humaines et limiter les destructions et les pertes économiques. 
 
Cette limitation passe d'abord par l'adaptation des structures des bâtiments et des ouvrages d'art 
aux sollicitations dynamiques. C'est dans cet objectif que le plan séisme a été initié en 2005 à la 
suite du séisme qui a secoué la Guadeloupe en 2004. Ce plan a reçu son corpus réglementaire 
le 22 octobre 2010. Le plan séisme dote la France d'un nouveau zonage sismique basé sur des 
données actualisées et des nouvelles méthodes de calcul, divisant le territoire national en cinq 
zones de sismicité croissante : 

- Zone d'aléa très faible, dénommée zone de sismicité 1; 
- Zone d'aléa faible, dénommée zone de sismicité 2 ; 
- Zone d'aléa modéré, délimitée zone de sismicité 3 ; 
- Zone d'aléa moyen, dénommée zone de sismicité 4 ; 
- Zone d'aléa fort, dénommée zone de sismicité 5. 

 
Fournès se trouve en zone de risque sismique de niveau 3 (aléa modéré). 
La cartographie des zones de sismicité est issue des décrets n°20 10-1255 et n° 2010-1254 du 
22 octobre 2010 et de l'arrêté du 22 octobre 2010. Les règles de constructions font référence à 
une réglementation de niveau européen: l'EUROCODE 8, destinée à remplacer les règles 
parasismiques (PS 92) en vigueur en France. 
 
L'objectif de cette nouvelle réglementation est d'assurer le non effondrement des constructions, y 
compris des maisons individuelles. Ainsi même si le zonage ne définit pas de zones 
inconstructibles au titre de cet aléa, des dispositions constructives et de gestion, détaillées dans 
la plaquette (ci-après), sont à intégrer pour assurer la sécurité d'un bien nouveau ou l'intégrité 
d'un bien existant. Ces nouvelles dispositions impactent d'une part l'instruction des permis de 
construire, d'autre part la planification. 

 
La commune n’est pas soumise à un PPRN Séismes d’après le site Géorisques. 
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II. ALEA MOUVEMENT DE TERRAIN 
Le retrait / gonflement des argiles est un aléa identifié à Fournès. Toutefois, aucun Plan de 
Prévention des Risques (PPR) n’a été prescrit concernant ce risque. Le secteur d’étude 
opérationnel est concerné par un aléa faible. 
 

 
 
Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs du département du Gard daté de 2013, la 
commune de Fournès est soumise au risque de mouvements de terrain. 
 
Selon le site Géorisques, des mouvements de terrain de type glissement et érosion des berges 
ont été recensés sur la commune de Fournès, néanmoins, aucun n’est intervenu au niveau du 
site d’étude. 
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III. RISQUE FEU DE FORET 
 
Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs du département du Gard daté de 2013, 
Fournès est soumise au risque de feu de forêt. 
 
Un Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies a été réalisé pour la 
période 2012-2018 pour le département du Gard. Ce dernier reprend notamment les enjeux et 
objectifs stratégiques (entretenir les coupures de combustibles, informer la population,…) ainsi 
que des fiches-actions associées. Au sein de ce document, la commune de Fournès est indiquée 
comme se trouvant en zone à caractère méditeranéen parmi les zones du Gard. 
 
Aucun Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêts n’a néanmoins été défini pour la 
commune de Fournès. 
 
Selon la carte dynamique de la Communauté de Communes du Pont du Gard, reprenant les 
différents zonages du PLU, le site ne s’inscrit pas dans une zone soumise au risque de feu de 
forêt. 
  

Site 

T
A

 N
îm

es
 2

00
24

78
 -

 r
eç

u 
le

 1
9 

oc
to

br
e 

20
20

 à
 1

8:
17

 (
da

te
 e

t h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



Fournès – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU – description du projet relevant de l’intérêt général 

 246 

IV. ZONES INONDABLES ET RUISSELLEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 

A. Le bassin versant 

La zone d’étude est située sur le bassin versant du ruisseau de la Valliguière, affluent rive 
gauche du Gardon. 
 
Le périmètre du projet est traversé par un réseau de fossés pluviaux Photo 1. Ces fossés 
pluviaux se rejettent dans le fossé pluvial de la RD 192 (Photo 2). 
 
Les terrains de l’opération peuvent être découpés en deux bassins versants (BV) correspondant 
aux exutoires actuels : 

 La majorité des eaux (BV 1) traverse la RD 192 par l’intermédiaire d’une buse (Photo 
3) pour se rejeter dans un fossé pluvial à l’Ouest (Photo 4). Ce fossé pluvial rejoint le 
ruisseau de la Valliguière après avoir traversé la RD 6100. 

 Seule une petite surface est rejetée dans le fossé pluvial de la RD 192 vers le Sud 
(BV 2). Ce fossé pluvial rejoint le ruisseau au Sud (affluent rive gauche de la 
Valliguière) via un bassin de rétention existant. 

 

 

Photo 1 : Fossé pluvial sur la zone d’étude Photo 2 : Fossé pluvial de la RD 192 

Photo 3 : Buse de traversée de la RD 192 
Photo 4 : Fossé pluvial à l’Ouest de la RD 192 

(Exutoire des eaux pluviales de la zone 
d’étude) 
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B. Le ruissellement des eaux pluviales / l’étude Exzeco 

Le logiciel i-ExZEco est un code d’EXctraction des Zones d’ECOulement. Il se base sur l’utilisation de 
méthodes classiques d’analyse topographique pour l’extraction du réseau hydrographique à partir de 
bruitage du Modele Numérique de Terrain (MNT) initial. 
 

DESCRIPTION SOMMAIRE 

Cette méthode à grand rendement est équivalente au 
remplissage des fonds de thalwegs avec une certaine 
hauteur d’eau comme paramètre d’entrée. Les zones basses 
hydrographiques créées sont une approximation des zones 
potentiellement inondables dans les parties amont des 
bassins versants. 
 

 
Le concept EXZECO, mis au point par le CETE Méditerranée a été développé dans le cadre de l’opération 
de recherche 11R081 du LCPC et testé par le réseau des CETEs. Son industrialisation est réalisée par le 
CETMEF depuis mi juin 2010 pour obtenir des résultats sur la France entière. Les résultats d’EXZECO, 
conformément aux orientations méthodologiques arrêtées par la DGPR, seront utilisés comme un 
complément de l’information existante sur les zones inondables dans le cadre de l’évaluation préliminaire 
des risques d’inondation qui doit être réalisée pour fin décembre 2011. 
 
Cette évaluation est la première étape de la mise en œuvre de la directive 2007/60/CE du Parlement 
Européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation. 
La version actuelle de l’application est basée uniquement sur des traitements topographiques. 
 
Les prochaines versions pourront intégrer des améliorations des algorithmes ainsi que de l’interface. En 
particulier, l’hydrologie locale sera intégrée pour une meilleure approximation des zones potentiellement 
inondables avec des méthodes à grand rendement. Ces travaux de développement se feront dans le cadre 
de partenariats de recherche entre les organismes du réseau du Ministère. 
 

EXZECO : UNE CONTRIBUTION A L’EVALUATION DE L’ALEA INONDATION PAR RUISSELLEMENT ET CRUES 

SOUDAINES 

Source : SimHydro 2010 : Hydraulic modeling and uncertainty, 2-4 June 2010, Sophia Antipolis – Pons Frédéric & al - 
Évaluation de l’aléa ruissellement 
 
Contexte 
 
Le risque d'inondation sur les bassins versants de taille relativement faible, souvent appelé inondation par 
ruissellement, est aujourd'hui peu connu comparé à ceux des grands bassins versants. La méthode SIG 
Exzeco permet l’EXtraction des Zones de concentration des ÉCOulements (EXZECO), zones où se 
produisent généralement les dommages. EXZECO se base sur l’utilisation de méthode classique 
d’extraction du réseau hydrographique à partir de bruitage du MNT initial, équivalente au remplissage des 
fonds de thalwegs avec une certaine hauteur d’eau. 
 
Le développement d’EXZECO alimente la réflexion méthodologique pour l’évaluation préliminaire des 
risques d’inondation (EPRI), qui constitue la première étape de mise en œuvre de la directive européenne 
2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation. 
 
De nombreuses connaissances ont été acquises en France sur le risque inondation lié aux grands cours 
d'eau à travers les Atlas de Zones Inondables (réalisés à partir d'approches historiques, 
hydrogéomorphologiques ou numériques), les Plans de Prévention de Risques ou des schémas de gestion 
de risques inondations sur des territoires plus ou moins vastes. 
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L'évaluation du risque inondation lié aux bassins versants de superficies plus restreintes est par contre 
moins avancée. Ces inondations sur les plus petits cours d’eau pérennes ou intermittents sont pourtant 
potentiellement dévastatrices. Elles ont des conséquences humaines et matérielles comparables à celles 
des grands cours d'eau (Nîmes 1988, Marseille 2000). Les structures ayant en charge la prévention de ces 
risques cherchent à mieux connaître ce type de crues parfois qualifiées de « crues de ruissellement » ou 
de « crues soudaines ». 
 
Les zones exposées à un aléa inondation par « ruissellement » ou par « crues soudaines » sont par 
définition très nombreuses et une identification de ces zones à l’échelle de grands territoires est à effectuer 
pour savoir où il y a lieu de préciser l'aléa et ensuite le risque. Les demandes ont émergé de services du 
Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer (MEEDDM), à commencer 
par la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) et du Laboratoire Central des Ponts et 
Chaussées (LCPC) avec le financement de plusieurs Centres d’Études Techniques de l’Équipement 
(CETE). 
 
Localement, les demandes ont aussi fait participer nombre de collectivités sur cette thématique, 
particulièrement en région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA). 
 
L'aléa inondation par « ruissellement » peut et doit même être apprécié non pas de manière linéaire mais 
surfacique. Pour cela, les méthodes « cours d’eau » peuvent être mises en place. Cependant les coûts et 
les temps de réalisation sont a priori prohibitifs si on cherche à traiter le territoire national, régional ou 
départemental et l'enjeu pour l'évaluation préliminaire des risques inondations ne relève pas d'une 
définition aussi précise. Un des premiers besoins des différents services interrogés (État, Région, 
Département, Communauté de communes, Communes et Syndicats de rivières) pour la connaissance de 
l’aléa inondation par « ruissellement » est au préalable de disposer de la connaissance du réseau 
hydrographique. 
 
Cette connaissance sous forme de base de données est disponible soit sous forme de cours d'eau 
permanents ou intermittents visibles sous les cartes SCAN25® de l'Institut Géographique National (IGN) 
soit sous format vecteur de Système d'Information Géographique (SIG) au travers des bases de données 
nationales actuelles BD Carthage® ou BD Topo® IGN. Sans entrer dans le détail de ces bases, elles ont 
comme principal défaut de ne pas traiter de manière exhaustive et homogène les données et d'être très 
pauvres dès que la taille des bassins versants est relativement faible. 
 
La France dispose aussi au travers de la base de données BDTopo® d'un modèle numérique de terrain 
(MNT) exploitable avec des logiciels de système d'information géographique (SIG) pour extraire un réseau 
hydrographique. La BD Topo® est une composante du référentiel grande échelle (RGE) français. Le MNT 
se présente sous la forme d'une grille de points au pas régulier de 25 m avec une valeur Z indiquant 
l'altitude fournie sous forme entière. 
 
Les outils SIG, traitent automatiquement des MNT pour obtenir un réseau hydrographique. Le traitement 
consiste à définir un MNT sans cuvettes ou dépressions, évaluer la direction des flux et les surfaces 
drainées en chaque pixel. Ensuite, le réseau hydrographique peut être vectorisé en ne retenant que les 
pixels avec des surfaces drainées supérieures à un seuil défini (10 ha, 1 km²…). 
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Méthode d’extraction des zones d’écoulement (Exzeco) 
 

 
Illustration de la méthode EXZECO, (a) secteur de la Torse et emplacement du profil en travers, (b) résultat 
d’EXZECO sur le profil en travers, résultats d’EXZECO sur le secteur de la Torse (c) N=1 itération, (d) N= 
100 itérations, (e) légende des surfaces drainées. 
 
L’approche EXZECO peut être considérée comme une version automatisée de l’approche 
hydrogéomorphologique souvent employée pour cartographier les zones inondables par débordement de 
cours d'eau. Cependant, contrairement à la méthode hydrogéomorphologique, les limites des zones de 
concentration des écoulements ne sont pas déterminées par le profil en travers des vallées uniquement, 
mais conditionnées aussi par le choix d’un paramètre ∆H (hauteur de bruitage. La notion de bruitage est 
utilisée et désigne les zones « floues » difficiles à traiter). Dans de nombreux cas, les vallées sont 
délimitées par de reliefs marqués et les limites des zones inondables identifiées seront peu sensibles à ce 
paramètre ∆H. 
 
En synthèse, EXZECO, qui consiste en une identification des zones de concentration des écoulements 
issus de « ruissellement » ou de « crues soudaines » permet de définir a priori la zone dans laquelle se 
situe le réseau hydrographique naturel, considéré non plus comme une entité filaire mais plutôt comme un 
certain espace de mobilité.Elle a comme intérêt de bien mettre en avant l'accumulation des écoulements le 
long d'un bassin versant et de montrer les endroits où les écoulements seront les plus concentrés. 
 
En première approche, ces zones de concentration des écoulements peuvent être considérées comme les 
zones inondables à condition d’extraire de cette cartographie automatique certaines zones relativement 
larges en tête de bassin versant. EXZECO permet aussi, en négatif, d’identifier rapidement les zones « 
faiblement inondables ». 
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Conclusions 
 
La procédure SIG nommée EXZECO permet l’extraction des zones d’écoulements à partir de bruitage du 
MNT et des algorithmes classiques d’hydrographie. Cette méthode équivaut à remplir d’une hauteur d’eau 
∆H les fonds de thalwegs. Cette méthode permet de déterminer automatiquement des zones de 
concentration des écoulements (i.e. zones inondables) et est particulièrement adaptée aux bassins 
versants de tailles relativement faibles en utilisant la topographie comme « élément intégrateur » des 
formes laissées par les inondations passées. Les résultats obtenus semblent assez concordants avec les 
Atlas de zones inondables fondés sur la méthode hydrogéomorphologique d’après les premiers essais de 
validation, la méthode EXZECO demandant cependant encore quelques ajustements : adaptation du 
paramètre ∆H à la surface du bassin versant amont. 
 
EXZECO fournit des cartes susceptibles d’aider à l'évaluation préliminaire du risque inondation dans les 
zones exposées au « ruissellement » et « crues soudaines » dans le cadre de la directive européenne 
2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation. Par contre, 
elle ne peut pas fonder une cartographie précise (inférieure au 1/25000ème) nécessitant un aléa 
inondation quantifié avec des périodes de retour, une topographie plus précise Pour l‘utilisation d’EXZECO, 
les préconisations sont les suivantes : 
 soit de cartographier les surfaces drainées pour des valeurs de ∆H allant de 1 à 5 mètres. 
 soit de « calibrer » les seuils ∆H (paramètre du bruitage) en fonction des secteurs. Intuitivement, plus 

la surface drainée va devenir importante, plus la hauteur d'eau devrait augmenter. Ce « calibrage » 
peut se faire à partir d’historiques, de modélisations numériques locales ou de cartographies 
hydrogéomorphologiques. 

 
L’hydrologie-hydraulique simplifiée peut être utilisée pour calibrer certaines zones restreintes. Une étape 
de vérification semi-automatique à partir d’indice de forme ou de concentration doit être conduite pour 
éliminer les zones très larges en têtes de bassins versants qui ne sont pas des zones de concentrations 
d’écoulements. 
 
Dès à présent, EXZECO permet d’aider à la réception de cartographies hydrogéomorphologique, de créer 
un axe d’écoulement médian en crue et de connaître les zones faiblement « inondables ». 
 
Selon les données de la DDTM, le projet est situé en aléa ruissellement (EXZECO) comme le montre la 
carte ci-dessous. 
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Extrait cartographique de l’aléa de ruissellement EXZECO (Source : DDTM 30) 

 
Aussi, une modélisation hydraulique 2D a été réalisée afin d’étudier plus finement le fonctionnement 
hydraulique du secteur et connaître avec précision le bassin versant amont à considérer. 
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C. Le ruissellement des eaux pluviales / étude hydraulique destinée à affiner l’appréciation 
de l’aléa et à définir les moyens à mettre en œuvre pour s’en prémunir 

L’étude a permis 
 de définir le bassin versant amont dont les ruissellements touchent la zone de projet et 

appréhender l’impact de la plateforme de péage, 
 de caractériser l’aléa d’inondation par ruissellement pluvial sur ce secteur (hauteurs d’eau et 

vitesses) : 

MODELISATION HYDRAULIQUE 2D  

Cette modélisation a permis de déterminer que les sous-bassins versants représentaient une surface 
d’environ 80 ha. La modélisation permet ainsi de définir quelle proportion de cette emprise ruisselle tout ou 
partie vers la zone de projet. 
 
Les débits de pointe et hydrogrammes générés par les bassins versants concernés par la zone d’étude ont 
été évalués pour des évènements pluvieux de périodes de retour 10 ans, 100 ans et pour l’évènement 
pluvieux du 8 au 9 septembre 2002. En effet l’épisode pluvieux de référence pour lequel doit être défini 
l’aléa inondation est défini comme l’épisode centennal ou bien un épisode historique si son occurrence est 
supérieure à l’épisode centennal. 
 
La modélisation réalisée montre que l’emprise de la zone inondée lors d’un évènement d’occurrence 
centennale est légèrement supérieure à celle de l’évènement du 8 et 9 septembre 2002 autour du péage et 
au droit de la zone de projet. Le fonctionnement hydraulique de la zone modélisée reste globalement 
similaire pour les deux évènements. 
 
En sortie du vallon de l’autoroute, les débits drainés par l’autoroute se déversent rapidement dans les deux 
thalwegs de part et d’autre de la plateforme autoroutière. 
 
A l’ouest immédiat du pont de l’A9 sur la RD 6100, les eaux écoulées sur la RD 6100 (environ 0.7 m³/s 
pour moins de 5 cm de submersion) se répartissent entre le vallon de la Monedière au nord et les vignes 
au sud qui s’écoulent le long de l’autoroute en direction du péage. 
 
Bien avant le péage, ces apports pluviaux descendant le long de l’autoroute et les ruissellements propres 
aux vignes sont partiellement interceptés par la RD 351 et deux franchissements sous autoroute qui 
dirigent une partie de ces eaux vers le ruisseau de la Valliguière au sud qui traverse Fournès. Ces débits 
interceptés sont faibles par rapport aux débits générés par ce "triangle" agricole délimité par l’A9, la RD 
6100 et la barrière de péage. 
 
Ainsi ce sont de forts débits qui arrivent dans le fossé longeant la limite Est de la barrière de péage (plus 
de 9 m³/s pour 100 ans et plus de 7 m³/s pour 2002). Ces apports se font de manière diffuse sur toute la 
longueur de la plateforme de péage et via quelques axes d’écoulement, notamment le long de l’autoroute 
et de la RD 6100. 
 
Le fossé Est et l’ouvrage de franchissement de la plateforme de péage sont largement insuffisants pour 
faire transiter ces apports. Il s’en suit de forts débordements sur la plateforme de péage (7.8 m³/s pour 100 
ans et 5.8 m³/s pour 2002) qui est quasi entièrement submergée. 
 
Les eaux surversent de manière diffuse tout le long du péage en direction de l’ouest, et notamment la zone 
de projet. Les hauteurs d’eau sur la plateforme de péage sont majoritairement inférieures à 0.20 m pour les 
deux pluies modélisées. 
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On observe deux zones principales d’accumulation des eaux en amont de la plateforme de péage : 
- au sud de la barrière de péage, il y a une zone submergée par 0.20 et 0.50 m d’eau qui 

correspond à un point bas : les eaux de ruissellement s’accumulent à cet endroit avant de 
franchir le talus situé à l’ouest de la barrière de péage pour s’écouler en direction de la zone de 
projet, 

- Entre la barrière de péage et le rond-point de la RD 6100, l’eau s’accumule sur la zone de 
stationnement et de repos de la sortie d’autoroute avec des hauteurs de 0.20 à 0.50 m d’eau. 
Cette zone correspond à une zone morte 

 
C’est au droit de ces deux zones précédemment citées que les vitesses d’écoulement seront les plus 
faibles (inférieures à 0.5 m/s pour les deux modélisations). Les vitesses d’écoulement sont en revanche 
bien plus importantes au droit de la barrière de péage : les vitesses sont supérieures à 1 m/s pour les deux 
modélisations. 
Une majeure partie de ces débordements arrive en face de la zone de projet (6.9 m³/s pour 100 ans et 5.0 
m³/s pour 2002). 
 
Ainsi la zone de projet est fortement inondée pour un évènement d’occurrence centennale ou de type 
2002. Ces submersions sont dues à l’impluvium local mais aussi et surtout aux apports pluviaux amont qui 
surversent par-dessus la plateforme de péage. Ainsi la zone de projet est concernée par les ruissellements 
d’un bassin versant de superficie supérieure à 20 ha. 
 
Les hauteurs d’eau restent relativement faibles sur la zone de projet et sont majoritairement inférieures à 
0.20 m pour les deux évènements pluvieux du fait de ruissellements principalement en nappe. Ces 
ruissellements en nappe au travers la zone de projet se font majoritairement d’Est en ouest en direction de 
la RD 192. Les vitesses d’écoulement associées sont inférieures à 0.5 m/s. Au milieu de ces écoulements 
en nappe, on observe également un axe principal d’écoulement qui prend naissance face à un point de 
surverse principal sur la plateforme de péage puis qui suit le chemin surélevé de la Berette qui traverse la 
zone de projet du sud-est au nord-ouest. 
 
Les hauteurs d’eau restent faibles le long de cet axe (majoritairement inférieures à 0.2 m) mais les vitesses 
sont comprises entre 0.5 et 1 m/s générant un aléa principalement modéré. Quelques espaces le long du 
chemin de la Bérette présentent des hauteurs d’eau comprises entre 0.2 et 0.5 m et des vitesses fortes 
représentant un aléa fort. 
 
Les écoulements longeant le chemin de la Bérette poursuivent leur cheminement vers le nord-ouest à 
l’extérieur de la zone de projet (2.1 m³/s pour 100 ans et 1.7 m³/s pour 2002) ou surversent par-dessus ce 
chemin à la fois de manière concentrée sur deux points bas et de manière diffuse tout le long du chemin. 
 
Ces débits surversés sur le chemin de la Berette (6.2 m³/s pour 100 ans, 4.6 m³/s pour 2002) poursuivent 
leur écoulement à travers la zone de projet en direction de la RD 192. Celle-ci est légèrement en surplomb 
de l’aval de la zone de projet. Ainsi le remblai routier guide les écoulements vers le nord en direction de 
l’ouvrage de franchissement présent sous la RD. 
 
On observe un espace en contrebas de la RD 192 sur lequel l’accumulation d’eau est plus importante 
(jusqu’à plus de 1 m d’eau). Cette zone correspond au point bas du fossé qui longe la RD 192. Elle est 
située face à la surverse principale qui a lieu par-dessus la RD 192 en cas d’insuffisance du 
franchissement de taille modeste. 
 
Cette surverse concentrée concerne un débit de 6.2 m³/s pour 100 ans et 4.3 m³/s pour 2002. 
 
Toutes les eaux surversées s’éparpillent ensuite sur les terrains à l’ouest et continuent de s’écouler en 
direction de Remoulins et du Gardon. 
 
Au sud de la zone de projet, les espaces bâtis ne ruissellent pas vers la zone de projet car ils présentent 
des pentes orientées vers l’ouest ou le sud, à l’opposé de la zone de projet. 
 
Au nord la RD 6100 constitue bien une frontière hydraulique avec des ruissellements nord qui s’écoulent 
vers le nord et l’ouest sans toucher la zone de projet. 
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Il en est de même pour les espaces agricoles situés entre la zone de projet et la RD 6100 dont l’impluvium 
local et les eaux transitant par la conduite Ø1000 mm sous la plateforme de péage s’écoulent vers l’ouest. 
Ces eaux surversent ensuite dans le virage de la RD 192 (2.9 m³/s pour 100 ans et 2.3 m³/s pour 2002). 
 
En conclusion, la zone de projet de 12.9 ha est inondable en cas d’évènement pluvieux 
d’occurrence centennale ou de type 2002. Elle reçoit les apports directs d’un sous bassin versant 
amont de 2.8 ha et les apports indirects de la plateforme de péage submergée et des espaces 
agricoles amont à l’Est de cette plateforme. Ces apports indirects sont générés par des sous-
bassins versants dont l’emprise est comprise entre 28 ha et 35 ha environ. 
 
La zone de projet est principalement concernée par un aléa inondation faible avec des hauteurs d’eau 
faibles (< 0.2 m) et des vitesses d’écoulement modérées (0.2 m/s < v < 0.5 m/s). L’axe d’écoulement 
principal descendant depuis le péage et suivant le chemin de la Berette est concerné par un aléa 
inondation modéré avec des hauteurs d’eau faibles (< 0.2 m) et des vitesses d’écoulement fortes (0.5 m/s 
< v < 1 m/s). 
 
Quelques lentilles le long de cet axe d’écoulement et la zone d’accumulation des eaux à l’ouest contre la 
RD 192 sont quant à elles concernées par un aléa inondation fort. 
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ETAT INITIAL DU RUISSELLEMENT DES EAUX PLUVIALES SUR LE SITE 
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AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES PREVUS 
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BENEFICES DES MENAGEMENTS HYDRAULIQUES PREVUS 
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D. Le PPRi 

 
La commune de Fournès est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation 
(P.P.R.I.) du bassin versant aval du Gardon. 
 
Ce P.P.R.I. permet de préciser l’étendue de la crue et la décrit à l’aide de deux paramètres : 
la hauteur de submersion et la vitesse d’écoulement. Suivant l’intensité de ces éléments, la 
crue est qualifiée en types d’aléas. 
 
Comme le montre l’extrait cartographique ci-dessous, la zone d’étude n’est pas située en 
zone inondable PPRI. 
 

 
Extrait cartographique du PPRI du bassin versant aval du Gardon 
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ARTICULATION	DU	PROJET	AVEC	LES	PLANS	ET	
PROGRAMMES	ET	AVEC	LES	ENJEUX	DEFINIS	A	

L’ETAT	INITIAL	DE	L’ENVIRONNEMENT	

I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
Le code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, 
plans et programmes et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de 
compatibilité implique que les dispositions du PLU ne s’opposent pas aux objectifs des 
dispositions des documents d’urbanisme et des plans et programmes de niveau supérieur et 
contribuent à la réalisation de ces objectifs, même partiellement. La notion de prise en 
compte est moins stricte que celle de compatibilité et implique de ne pas ignorer les objectifs 
généraux d’un autre document. 
 

 
Documents avec lesquels le PLU doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte (Source : Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer) 
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Il est précisé que le rapport de compatibilité doit être démontré avec le document 
d’urbanisme, plan ou programme de niveau directement supérieur. La commune étant 
couverte par un SCoT approuvé, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU doit être compatible avec le SCoT de l’Uzège Pont du Gard (document intégrateur). 
 

II. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
 
La 
communauté 
de communes 
du pays d’Uzès 
forme avec la 
communauté 
de communes 
du Pont du 
Gard le 
territoire du 
SCoT. 
 
Le SCoT est un 
document 
d’urbanisme 
supra 
communal. Il 
est l’outil de 
planification du 
développement 
à l’échelle du 
Pays d’Uzès et 
du Pays du 
Pont du Gard. 
 

le territoire du SCoT Source : SCoT 

 

COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PADD DU SCOT 

Dans sa partie relative à l’expression du choix des élus Le Projet d’Aménagement et 
Développement Durables (PADD*) du SCoT a établi un certain nombre de priorités : 
 
PRIORITE N°3 : CRÉER DES EMPLOIS, CRÉER DES ACTIVITÉS 
L’agriculture a permis le maintien de l’emploi en milieu rural pendant des siècles, son déclin 
doit aujourd’hui être compensé. Notre volonté dans le domaine des activités et des emplois 
est de ne pas favoriser la dépendance économique de nos communes vis-à-vis des 
agglomérations environnantes. 
 
Nous avons souvent utilisé le terme de « village dortoir » lors de nos travaux ; notre 
diagnostic nous a montré que si nous n’y prenions pas garde les résidents de l’Uzège Pont 
du Gard iront de plus en plus travailler à l’extérieur de notre territoire. 
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La création d’emplois locaux avec une politique adéquate en matière de logements, 
permettra par ailleurs de ne pas aggraver le nombre des déplacements automobiles, que 
nous considérons trop nombreux aujourd’hui. 
 
Il est donc nécessaire que nous nous consacrions à renouveler notre potentiel d’accueil 
foncier à destination des entreprises qui est actuellement réduit à moins de 2 ha malgré 
l’inscription de plus de 170 ha dans nos documents d’urbanisme. Le constat est donc simple 
: nous ne sommes plus en mesure de répondre aux besoins de nos entreprises ou de celles 
qui souhaiteraient s’installer localement. Le redéveloppement de cette offre foncière et 
immobilière pour les activités ne doit cependant pas se faire dans des conditions néfastes à 
notre environnement et à notre paysage. 
Pour autant, une action comme celle-ci sera loin d’être suffisante, nous devons également 
dynamiser les filières d’emplois que peuvent être les services à la personne ou aux 
entreprises, le tourisme, le commerce, …. ou d’autres secteurs que nous n’avons pas encore 
bien cernés, mais que nous devrons étudier avec nos partenaires comme le Pays, les EPCI 
et les Chambres Consulaires. La bonne desserte de notre territoire en réseau Haut débit et 
l’encouragement à l’installation d’activités (compatibles) au sein de notre tissu urbain sont 
deux autres pistes à approfondir également. 
Extrait du PADD du SCoT Uzège Pont du Gard pages 325 et 326. 
 
Sous cet éclairage, le projet de centre de colis de grande capacité à Fournès s’inscrit des 
priorités établies dans le SCoT du point de vue économique et notamment le développement 
de l’emploi local pour émanciper progressivement le territoire de l’influence économique 
qu’exercent les pôles proches et notamment l’agglomération nîmoise, qui fait que, l’Uzège a 
tendance à connaitre un développement démographique (même s’il reste positif dans 
l’absolu pour le territoire sans qu’il soit accompagné par un développement économique et 
de l’offre en emplois d’échelle similaire. 
 
*Le PADD n’est ni prescriptif, ni explicatif. Il détaille les objectifs politiques poursuivis et 
décline les grandes orientations que se sont donnés collégialement les élus du SCOT. A ce 
titre, il s’agit du projet politique du SCOT. Il met en lumière les grandes orientations dont 
découleront les prescriptions du DOO. 
 
Le PADD du SCoT a également établi 14 objectifs intangibles en page 330. Parmi ces 14 
objectifs intangibles est exprimé celui de l’accueil d’entreprises : 
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POUR ACCUEILLIR LES ENTREPRISES POURQUOI FAIRE CE CHOIX ? 
Créer de l’emploi, créer des activités est l’une de nos priorités. Par conséquent, pour 
demeurer un territoire actif et attractif, lutter contre le chômage, et ne pas amplifier la 
dépendance en termes d’emplois vis-à-vis des agglomérations voisines, nous allons 
favoriser l’installation d’entreprises au sein de l’Uzège Pont du Gard en recréant une offre 
foncière et immobilière aujourd’hui insuffisante tout en respectant notre cadre de vie. Malgré 
les réserves dont nous disposons, notre capacité d’accueil est en effet très réduite 
actuellement. Elle n’est par ailleurs pas organisée et les risques de concurrence entre 
communes sont réels. 
 
LES MESURES A PRENDRE 
Renouveler le potentiel foncier du 
territoire 
En mettant à disposition plus de 120 ha 
de zones d’activités pour les 
entreprises d’ici 2020 et en constituant 
autant de réserves pour les années 
suivantes. 

► 

Les zones d’activités existantes en priorité 
ou celles à étendre et les nouveaux sites à 
créer pour des besoins stratégiques, 
intercommunaux ou locaux. 

Construire une offre sélective et 
hiérarchisée 
En programmant une taille et 
l’aménagement des zones d’activités 
en fonction des enjeux d’installation 
d’entreprises, de création d’emplois et 
des atouts locaux : 
 Des sites stratégiques en 

nombre restreint pour le 
développement des grandes 
entreprises existantes 

 et à venir, et la création 
d’emplois en nombre, 

 
 Des sites à vocation 

intercommunale destinés à 
l’accueil des projets 
intermédiaires, 

 Des sites locaux, de taille 
raisonnable afin de répondre au 
plus près des besoins des 
petites entreprises. 

► 

 
 
Les sites stratégiques : 
L’échangeur A9 (comme site le plus 
important : 50 ha environ). 
Le projet de centre de tri de colis sera 
implanté dans ce site de développement, 
l’un des plus stratégiques pour le SCoT. 
 
Aramon et Saint Chaptes en cohérence 
avec La Calmette et Leins Gardonnenque 
 
Enfin, les sites accueillant les grandes 
entreprises (SANOFI, EXPANSIA, HARIBO, 
VITEMBAL, LIB, …) 
Sites intercommunaux 
Uzès Ouest et Montaren, Remoulins – 
Sernhac – Théziers Meynes et Montfrin, 
Audabiac (Lussan) 
Zones d’intérêt local. 
Tous les autres sites. 

Eviter la démultiplication de sites 
potentiellement redondants 
En incitant fortement la prise en 
compte respective des projets 
économiques entre communes et 
maîtrises d’ouvrages intercommunaux. 
En définissant en amont la vocation 
des zones d’activités dans le SCOT. 

► 

Les sites d’intérêt intercommunal et local et 
notamment dans les secteurs non soumis à 
la Taxe Professionnelle Unique. 
 
Le projet de centre de tri de colis formera un 
noyau de développement économique 
autour duquel, compte tenu de l’importance 
de l’activité projetée, pourront s’agréger 
d’autre entreprises par effet de polarité, en 
s’inscrivant ainsi parfaitement dans la 
perspective de regroupement voulue par le 
SCoT. 
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Offrir des sites de qualités 
En réhabilitant les sites détériorés et 
en définissant des règles 
urbanistiques et environnementales 
pour améliorer la qualité de services 
et d’intégration des ZAE. 

► 

Sites détériorés : Fournès, Vers Pont du 
Gard, …. 
Les 100 ha de nouvelles zones à créer d’ici 
2020. 
 
Le projet de centre de tri de colis sera 
construit dans une démarche 
environnementale très qualitative, illustrée 
par l’engagement de certification BREEAM 
Very Good. Cette certification garantie une 
efficience énergétique optimisée au travers 
des dispositifs suivants : 
 isolation renforcée, 
 pourcentage important d’éclairage 

naturel, 
 qualité des équipements / 

revêtements, 
 éclairage LED, récupération des eaux 

pluviales, 
 intégration paysagère, 
 mise en place de solutions de 

transports en commun, 
 aménagement des espaces de travail 

pour le confort des usagers (ex 
acoustique et confort visuel), 

 promotion de l’utilisation de matériaux 
de construction provenant de filières 
de recyclage, 

 bannissement de matériaux 
contenant des composés chimiques 
nocifs pour la santé et 
l’environnement (ex peinture, 
revêtement de sol), 

 charte verte favorisant les bonnes 
pratiques en phase de construction 
(ex gestion des déchets, pollutions 
accidentelles), etc. 

Ainsi, le projet s’inscrit également dans 
l’objectif d’améliorer la qualité d’intégration 
des Zones d’Activités Economiques (ZAE). 
 
 

Favoriser le développement du 
tertiaire au sein des « pôles urbains 
» 
En inscrivant une mixité entre habitat 
et économie en particulier dans les 
pôles centres les plus équipés et dans 
le cadre d’opérations importantes 
d’habitat. 

► 
Les pôles urbains du territoire : Uzès, 
Remoulins, Saint Chaptes, Aramon, Meynes, 
Montfrin, Saint Quentin la Poterie, … 

 
Ainsi, le contenu du projet, en répondant à plusieurs orientations établies dans le 
PADD du SCoT, respecte ses grandes orientations. 
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COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE DOO DU SCOT 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs constitue le volet réglementaire du SCoT. Le DOO 
définit les orientations et objectifs opposables visant à assurer la cohérence d’ensemble des 
documents sectoriels et communaux ainsi que des opérations foncières et d’aménagement. 
Il DOO décline et détaille, dans le respect des orientations du PADD, les prescriptions 
nécessaires pour assurer l’atteinte des objectifs du projet politique.  
Le DOO s’impose, à travers un lien de « compatibilité », à d’autres documents de 
planification (Plans Locaux d’Urbanisme notamment). 
 
Dans sa version actuelle le DOO du SCoT de l’Uzège Pont du Gard établit les orientations et 
objectifs suivants en termes de développement économique : 
 
En page 370, il établi le principe de création d’un pôle d’intérêt stratégique à proximité de 
l’échangeur autoroutier n°23 de l’A9 : 
« A proximité de l’échangeur A9 entre les agglomérations d’Avignon et de Nîmes, il est 
proposé le développement d’une plateforme économique d’environ 50 hectares. Ce site 
structurant pour la quasi-totalité de l’Uzège Pont du Gard aura une influence allant au-delà 
des limites du territoire. Ce site devra être orienté vers l’accueil d’activité à haute valeur 
ajoutée pouvant intégrer des activités de commerces de produits anomaux et/ou touristiques 
et de loisirs dans la limite de 20 ha de cette zone et être organisé autour d’un projet faisant 
une grande une grande place à la qualité urbaine et architecturale, paysagère et 
environnementale. » 
 
Ces principes sont affirmés dans la « carte de hiérarchisation des espaces à vocation 
économique : 
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En page 381, il est en outre également indiqué : 
 
« 2.1.2.3. UN MAILLAGE ÉQUILIBRÉ DES ÉQUIPEMENTS COMMERCIAUX ET DE 
L’OFFRE DE PROXIMITÉ » 
Le Schéma de Cohérence Territoriale détermine une orientation pour le maintien de 
l’équilibre commercial de masse au sein des secteurs commerciaux existants en confortant 
la dynamique des quatre pôles de grande distribution de Montaren, Uzès-Pont de Charettes 
Remoulins et Montfrin et dans la zone de la Pâle. 
Il convient ainsi : 
 d’organiser prioritairement le petit commerce traditionnel et de proximité dans les 

centres anciens et les extensions urbaines afin de conforter une offre commerciale 
relais des équipements commerciaux de masse, 

 de localiser l’offre complémentaire et de masse sur les quatre sites existants 
(polarités structurantes ou d’appui) et dans la zone de la Pâle. 

 
 
Au travers ce ces différents paragraphes, le DOO donne manifestement une destination 
commerciale à la zone de la Pale et plus précisément « d’accueil d’activité à haute valeur 
ajoutée pouvant intégrer des activités de commerces de produits anomaux et/ou touristiques 
et de loisirs ». 
 
 
Bien que la destination d’activité économique ne soit pas remise en cause par le projet, la 
nouvelle activité proposée pour le site de la Pale n’est pas compatible avec le contenu actuel 
du DOO du SCoT. 
 
Dès lors, en application des articles L143-32, L143-33 et L143-34 à L143-36 du code de 
l’urbanisme, il convient de procéder à la modification du SCoT pour qu’il intègre le nouveau 
projet établi pour la zone d’activités de la Pale à Fournès. 
 
 
Cette modification du SCoT est menée parallèlement à la présente déclaration de projet et 
sera approuvée préalablement à l’approbation de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU, de sorte qu’à son approbation, la DP du PLU de Fournès sera 
cohérente avec le contenu du DOO du SCoT : 
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Afin d’intégrer le projet de centre de traitement de colis grande capacité à Fournès, il 
est nécessaire de modifier les chapitres 1.2.3.1, page 370 et 2.1.2.3, pages 381 et 382 
du DOO : 
 

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction 
 
1.2.3.1. CRÉER UN PÔLE D’INTÉRÊT 
STRATÉGIQUE À PROXIMITÉ DE 
L’ÉCHANGEUR A9 
 
A proximité de l’échangeur A9 entre les 
agglomérations d’Avignon et de Nîmes il est 
proposé le développement d’une plateforme 
économique d’environ 50 hectares. Ce site 
structurant pour la quasi-totalité de l’Uzège 
Pont du Gard aura une influence allant au-
delà des limites du territoire. Ce site devra 
être orienté vers l’accueil d’activité à haute 
valeur ajoutée pouvant intégrer des activités 
de commerces de produits anomaux et/ou 
touristiques et de loisirs dans la limite de 20 
ha de cette zone et être organisé autour d’un 
projet faisant une grande place à la qualité 
urbaine et architecturale, paysagère et 
environnementale. 
 
 
 
 
2.1.2.3. UN MAILLAGE ÉQUILIBRÉ DES 
ÉQUIPEMENTS COMMERCIAUX ET DE 
L’OFFRE DE PROXIMITÉ 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale 
détermine une orientation pour le maintien de 
l’équilibre commercial de masse au sein des 
secteurs commerciaux existants en 
confortant la dynamique des quatre pôles de 
grande distribution de Montaren, Uzès-Pont 
de Charettes Remoulins et Montfrin et dans 
la zone de la Pâle. 
Il convient ainsi : 
 d’organiser prioritairement le petit 

commerce traditionnel et de proximité 
dans les centres anciens et les 
extensions urbaines afin de conforter 
une offre commerciale relais des 
équipements commerciaux de masse,

 de localiser l’offre complémentaire et 
de masse sur les quatre sites 
existants (polarités structurantes ou 
d’appui) et dans la zone de la Pâle. 

 
1.2.3.1. CRÉER UN PÔLE D’INTÉRÊT 
STRATÉGIQUE À PROXIMITÉ DE 
L’ÉCHANGEUR A9 
 
A proximité de l’échangeur A9 entre les 
agglomérations d’Avignon et de Nîmes il est 
proposé le développement d’une plateforme 
économique d’environ 50 hectares. Ce site 
structurant pour la quasi-totalité de l’Uzège 
Pont du Gard aura une influence allant au-
delà des limites du territoire. Il accueillera 
des activités économiques pour lesquelles la 
proximité de l’échangeur autoroutier 
constituera une valeur ajoutée forte. Dans la 
limite de 20 ha (sur les 50 ha environ), il 
pourra aussi être orienté vers l’accueil 
d’activités à haute valeur ajoutée pouvant 
intégrer des activités de commerces de 
produits anomaux et/ou touristiques et de 
loisirs, organisées autour d’un projet faisant 
une grande place à la qualité urbaine et 
architecturale, paysagère et 
environnementale. 
 
2.1.2.3. UN MAILLAGE ÉQUILIBRÉ DES 
ÉQUIPEMENTS COMMERCIAUX ET DE 
L’OFFRE DE PROXIMITÉ 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale 
détermine une orientation pour le maintien de 
l’équilibre commercial de masse au sein des 
secteurs commerciaux existants en 
confortant la dynamique des quatre pôles de 
grande distribution de Montaren, Uzès-Pont 
de Charettes Remoulins et Montfrin et dans 
la zone de la Pâle. 
Il convient ainsi : 
 d’organiser prioritairement le petit 

commerce traditionnel et de proximité 
dans les centres anciens et les 
extensions urbaines afin de conforter 
une offre commerciale relais des 
équipements commerciaux de masse,

de localiser l’offre complémentaire et de 
masse sur les quatre sites existants 
(polarités structurantes ou d’appui) et dans la 
zone de la Pâle. 
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III. LE SDAGE 
Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 
planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, les grandes orientations 
pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux à atteindre dans le bassin Rhône-Méditerranée. Il est établi en application 
de l’article L.212-1 du code de l’environnement. Le SDAGE correspond au plan de gestion 
des eaux par bassin hydrographique demandé par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) de 
2000. 
 
L'élaboration du SDAGE 2016-2021 s’appuie sur les conclusions de l'état des lieux du bassin 
approuvé en décembre 2013 par le comité de bassin et les retours d'expérience du SDAGE 
précédent. Il vient en réponse aux questions importantes soulevées sur le bassin. 
Le SDAGE propose 9 orientations fondamentales (OF) reliées aux questions importantes 
identifiées par les acteurs du bassin : 

 OF0 : S'adapter aux effets du changement climatique ; 
 OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d'efficacité ; 
 OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 

milieux aquatiques ; 
 OF3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques 

de l'eau et assurer une gestion durable des services publics d'eau et 
d'assainissement ; 

 OF4 : Renforcer la gestion de l'eau par bassin versant et assurer la cohérence 
entre aménagement du territoire et gestion de l'eau ; 

 OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par 
les substances dangereuses et la protection de la sante ; 

 OF5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions 
d'origine domestique et industrielle ; 

 OF5B : Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques ; 
 OF5C : Lutter contre les pollutions par les substances 

dangereuses ; 
 OF5D : Lutter contre les pollutions par les pesticides par des 

changements conséquents dans les pratiques actuelles ; 
 OF5E : Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé 

humaine ; 
 OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides ; 
 OF6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour 

préserver et restaurer les milieux aquatiques ; 
 OF6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 
 OF6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la 

flore dans les politiques de gestion de l'eau ; 
 OF7 : Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 

en eau et en anticipant l'avenir ; 
 OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 
En prenant en compte le ruissellement pluvial généré par l’imperméabilisation de l’opération, 
le risque d’inondation de la zone d’étude et les risques éventuels de pollution, le projet et ses 
mesures compensatoires vont dans le sens des orientations fondamentales du Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée et en particulier un 
investissement plus efficace dans la gestion des risques, et notamment les risques 
d’inondation ainsi qu’une lutte contre la pollution. Le tableau qui suit présente la 
compatibilité du projet avec les dispositions du SDAGE. 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 
Orientation fondamentale n°0 : S'adapter aux effets du changement climatique 

0-01 
Renforcer la mise en œuvre des actions sur 
les territoires les plus vulnérables au 
changement climatique 

Non concernée par le projet 

0-02 
Nouveaux aménagements et infrastructures : 
éviter la mal-adaptation, garder raison et se 
projeter sur le long terme 

Non concernée par le projet 

0-03 
Développer la prospective en appui de la 
mise en œuvre des stratégies d’adaptation 

Non concernée par le projet 

0-04 Agir de façon solidaire et concertée Non concernée par le projet 

0-05 
Affiner la connaissance pour réduire les 
marges d’incertitude et proposer des 
mesures d'adaptation efficaces 

Non concernée par le projet 

 
Orientation fondamentale n°1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d’efficacité 

1-01 
Impliquer tous les acteurs concernés dans la 
mise en œuvre des principes qui sous-
tendent une politique de prévention 

Le projet respecte notamment les directives 
communales (par l’intermédiaire du PLU), les 
directives de l’état (respect des règles 
énoncées par la DDTM du Gard) et les 
prescriptions du SAGE « Gardons ». 

1-02 
Développer les analyses prospectives dans 
les documents de planification 

Le projet prévoit une nouvelle déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU 
compte tenu de l’intérêt public majeur du 
projet. 

1-03 
Orienter fortement les financements publics 
dans le domaine de l’eau vers les politiques 
de prévention. 

Non concernée par le projet 

1-04 
Inscrire le principe de prévention dans la 
conception des projets et les outils de 
planification locale. 

Le projet prend en compte le risque inondation 
du secteur en intégrant des mesures 
d’exondement tout en garantissant l’absence 
d’impact hydraulique, notamment à l’aval. 
Mise en œuvre de zones de compensation 
permettant de compenser l’augmentation du 
coefficient de ruissellement engendré par les 
nouvelles zones aménagées. 

1-05 

Impliquer les acteurs institutionnels du 
domaine de l’eau dans le développement de 
filières économiques privilégiant le principe 
de prévention 

Non concernée par le projet 

1-06 
Systématiser la prise en compte de la 
dimension préventive dans les études 
d’évaluation des politiques publiques 

Non concernée par le projet 

1-07 
Prendre en compte les objectifs du SDAGE 
dans les programmes des organismes de 
recherche 

Non concernée par le projet 

 
Orientation fondamentale n°2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 
milieux aquatiques 

2-01 
Mettre en œuvre de manière exemplaire la 
séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 

Eviter 
Le projet a cherché à limiter au maximum les 
surfaces imperméabilisées en laissant la place 
à environ 20 % d’espaces verts (Espace 
Boisée Classé à l’Est, Noues de collecte des 
eaux pluviales, Bassins de compensation, 
Espaces verts localisés au niveau du giratoire 
et des accès). 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 
Réduire 
Le projet favorise l’infiltration des eaux 
pluviales (afin de réalimenter la nappe) en 
mettant en œuvre des noues en 
remplacement de canalisations dès que les 
emprises le permettent. Ces noues jouent 
également le rôle de mesures alternatives en 
favorisant la rétention des eaux pluviales. 
Compenser 
Le projet met en œuvre des mesures de 
compensation de manière à compenser les 
surfaces imperméabilisées et à éviter tout 
impact hydraulique à l’aval de la zone d’étude. 

2-02 Evaluer et suivre les impacts des projets 

Les impacts quantitatifs et qualitatifs du projet 
sur l’environnement ont été exposés dans le 
document d’incidences. Les aménagements 
hydrauliques proposés feront l’objet d’un 
entretien et d’un suivi régulier de manière à 
assurer leur bon fonctionnement. 

2-03 
Contribuer à la mise en œuvre du principe de 
non dégradation via les SAGE et contrats de 
milieu. 

Les mesures prises dans le cadre du projet 
permettent de répondre aux objectifs du 
SAGE « Gardons » 

Orientation fondamentale n°3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques 
de l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement 

3-01 
Mobiliser les données pertinentes pour mener 
les analyses économiques 

Non concernée par le projet 

3-02 
Prendre en compte les enjeux socio-
économiques liés à la mise en œuvre du 
SDAGE 

Non concernée par le projet 

3-03 
Développer les analyses et retours 
d'expérience sur les enjeux sociaux 

Non concernée par le projet 

3-04 
Développer les analyses économiques dans 
les programmes et projets 

Le projet proposé a fait l’objet d’une estimation 
financière qui montre notamment que le coût 
des mesures compensatoires reste 
raisonnable vis-à-vis du coût global du projet. 

3-05 
Ajuster le système tarifaire en fonction du 
niveau de récupération des couts 

Non concernée par le projet 

3-06 
Développer l'évaluation des politiques de 
l'eau et des outils économiques incitatifs 

Non concernée par le projet 

3-07 
Privilégier les financements efficaces, 
susceptibles d'engendrer des bénéfices et 
d'éviter certaines dépenses 

Non concernée par le projet 

3-08 
Assurer une gestion durable des services 
publics d'eau et d'assainissement 

Non concernée par le projet 

Orientation fondamentale n°4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 
cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

4-01 
Intégrer les priorités du SDAGE dans les 
SAGE et contrats de milieux 

Non concernée par le projet 

4-02 
Intégrer les priorités du SDAGE dans les 
PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence 
avec les SAGE et contrats de milieux 

Non concernée par le projet 

4-03 
Promouvoir des périmètres de SAGE et 
contrats de milieux au plus proche du terrain 

Non concernée par le projet 

4-04 
Mettre en place un SAGE sur les territoires 
pour lesquels cela est nécessaire à l'atteinte 
du bon état des eaux 

Non concernée par le projet 

4-05 Intégrer un volet littoral dans les SAGE et Non concernée par le projet 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 
contrats de milieux côtiers 

4-06 
Assurer la coordination au niveau supra 
bassin versant 

Non concernée par le projet 

4-07 
Assurer la gestion équilibrée des ressources 
en eau par une maitrise d'ouvrage structurée 
à l'échelle des bassins versants 

Non concernée par le projet 

4-08 
Encourager la reconnaissance des syndicats 
de bassin versant comme EPAGE ou EPTB 

Non concernée par le projet 

4-09 
Intégrer les enjeux du SDAGE dans les 
projets d'aménagement du territoire et de 
développement économique 

Le projet est en adéquation avec le SDAGE 
Rhône-Méditerranée. En particulier, il s’est 
attaché à limiter l’imperméabilisation des sols 
et à favoriser l’infiltration sur site en prévoyant 
des noues et en limitant l’imperméabilisation 
des bassins. 

4-10 
Associer les acteurs de l'eau à l'élaboration 
des projets d'aménagements du territoire 

La Compagnie du Bas Rhône Languedoc 
(BRL) a été associée de manière à intégrer 
l’utilisation d’eau brute dans le cadre du projet 
(défense incendie et arrosage). 

4-11 

Assurer la cohérence des financements des 
projets de développement territorial avec le 
principe de gestion équilibrée des milieux 
aquatiques 

Non concernée par le projet 

4-12 
Organiser les usages maritimes en 
protégeant les secteurs fragiles 

Non concernée par le projet 

Orientation fondamentale n°5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par 
les substances dangereuses et la protection de la santé 

5A-
01 

Prévoir des dispositifs de réduction des 
pollutions garantissant l’atteinte et le maintien 
à long terme du bon état des eaux 

Le projet a fait l’objet de mesures qui sont 
détaillés dans les points suivants et 
présentées de manière synthétique ci-
dessous : 

- Mesures en phase chantier pour 
prévenir le risque de pollutions 
chimiques accidentelles, 

- Création de noues, de bassins de 
compensation et ouvrages associés 
pour limiter le risque inondation et 
traiter les eaux pluviales issues du 
ruissellement de la plateforme, 

- L’entretien des espaces verts sera 
réalisé avec des produits 
phytosanitaires respectueux de 
l’environnement. 

5A-
02 

Pour les milieux particulièrement sensibles 
aux pollutions, adapter les conditions de rejet 
s’appuyant sur la notion de ≪ flux maximal 
admissible ≫ 

Non concernée par le projet 

5A-
03 

Réduire la pollution par temps de pluie en 
zone urbaine 

La pollution chronique générée par le 
lessivage des pluies sur les surfaces circulées 
par les véhicules est traitée par phyto-
épuration et décantation dans les noues et 
bassins de compensation. 

5A-
04 

Eviter, réduire et compenser l'impact des 
surfaces imperméabilisées 

Le projet a cherché à limiter au maximum les 
surfaces imperméabilisées en laissant la place 
à environ 20 % d’espaces verts (Espace 
Boisée Classé à l’Est, Noues de collecte des 
eaux pluviales, Bassins de compensation, 
Espaces verts localisés au niveau du giratoire 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 
et des accès). 
Pour les surfaces imperméabilisées qui n’ont 
pu être évitées, le projet a mis en œuvre des 
bassins de compensation. 

5A-
05 

Adapter les dispositifs en milieu rural en 
promouvant l’assainissement non collectif et 
confortant les services d’assistance 
technique 

Le projet intègre un système d’assainissement 
non collectif pour le traitement des eaux usées 
du projet. Ceci permet de ne pas surcharger la 
station d’épuration communale qui présente 
actuellement des problèmes de conformité. 

5A-
06 

Etablir et mettre en œuvre des schémas 
directeurs d’assainissement qui intègrent les 
objectifs du SDAGE 

Non concernée par le projet 

5A-
07 

Réduire les pollutions en milieu marin Non concernée par le projet 

5B-
01 

Anticiper pour assurer la non dégradation des 
milieux fragiles vis-à-vis des phénomènes 
d'eutrophisation 

Non concernée par le projet 

5B-
02 

Restaurer les milieux dégradés en agissant 
de façon coordonnée à l'échelle du bassin 
versant 

Non concernée par le projet 

5B-
03 

Réduire les apports en phosphore et en azote 
dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis 
des phénomènes d'eutrophisation 

Les aménagements hydrauliques feront l’objet 
d’un faucardage régulier sans utilisation de 
produits phytosanitaires 

5B-
04 

Engager des actions de restauration 
physique des milieux et d'amélioration de 
l'hydrologie 

Non concernée par le projet 

5C-
01 

Décliner les objectifs de réduction nationaux 
des émissions de substances au niveau du 
bassin 

Non concernée par le projet 

5C-
02 

Réduire les rejets industriels qui génèrent un 
risque pour une ou plusieurs substances 

Non concernée par le projet 

5C-
03 

Réduire les pollutions que concentrent les 
agglomérations 

Les noues et les bassins de compensation et 
leur enherbement permettent de traiter 
qualitativement les eaux pluviales et de limiter 
la pollution chronique. 
Elaboration d’un programme d’entretien et de 
surveillance permettant d’assurer le 
fonctionnement optimal des dispositifs 
hydrauliques. 

5C-
04 

Conforter et appliquer les règles d’une 
gestion précautionneuse des travaux sur les 
sédiments aquatiques contaminés 

Non concernée par le projet 

5C-
05 

Maitriser et réduire l’impact des pollutions 
historiques 

Non concernée par le projet 

5C-
06 

Intégrer la problématique "substances 
dangereuses" dans le cadre des SAGE et 
des dispositifs contractuels 

Non concernée par le projet 

5C-
07 

Valoriser les connaissances acquises et 
assurer une veille scientifique sur les 
pollutions émergentes 

Non concernée par le projet 

5D-
01 

Encourager les filières économiques 
favorisant les techniques de production pas 
ou peu polluantes 

Non concernée par le projet 

5D-
02 

Favoriser l'adoption de pratiques agricoles 
plus respectueuses de l'environnement en 
mobilisant les acteurs et outils financiers 

Non concernée par le projet 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 

5D-
03 

Instaurer une règlementation locale 
concernant l'utilisation des pesticides sur les 
secteurs à enjeux 

Non concernée par le projet 

5D-
04 

Engager des actions en zones non agricoles Non concernée par le projet 

5D-
05 

Réduire les flux de pollutions par les 
pesticides à la mer Méditerranée et aux 
milieux lagunaires 

Les aménagements hydrauliques feront l’objet 
d’un faucardage régulier sans utilisation de 
produits phytosanitaires. 
L’entretien des espaces verts sera réalisé 
avec une utilisation de produits respectueux 
de l’environnement : proscription des engrais 
minéraux de synthèse et des pesticides non 
autorisés en agriculture biologique, pas de 
bois traité, produits d’entretien biodégradable. 
Les végétaux plantés nécessiteront peu 
d’entretien et ne contiendront pas d’OGM. Les 
soins apportés aux végétaux seront faits par la 
lutte intégrée ou lutte biologique. 

5E-
01 

Protéger les ressources stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable 

Le projet est situé à l’extérieur de périmètres 
de protection de captages destinés à 
l’alimentation en eau potable. 
Les noues et les bassins de compensation et 
leur enherbement permettent de traiter 
qualitativement les eaux pluviales et de limiter 
la pollution chronique. 
Elaboration d’un programme d’entretien et de 
surveillance permettant d’assurer le 
fonctionnement optimal des dispositifs 
hydrauliques. 
Les eaux usées du projet seront traitées par 
un système d’assainissement non collectif. 

5E-
02 

Délimiter les aires d'alimentation des 
captages d'eau potable prioritaires, pollués 
par les nitrates ou les pesticides, et restaurer 
leur qualité 

Non concernée par le projet 

5E-
03 

Renforcer les actions préventives de 
protection des captages d'eau potable 

Non concernée par le projet 

5E-
04 

Restaurer la qualité des captages d'eau 
potable pollués par les nitrates par des zones 
d'actions renforcées 

Non concernée par le projet 

5E-
05 

Réduire les pollutions du bassin versant pour 
atteindre les objectifs de qualité 

Non concernée par le projet 

5E-
06 

Prévenir les risques de pollution accidentelle 
dans les territoires vulnérables 

Dans le cadre des travaux, toutes les 
préconisations seront prises pour prévenir le 
risque de pollutions chimiques accidentelles 
comme indiqué dans le dossier. Ces mesures 
concernent des prescriptions générales, des 
mesures de réduction des départs de matières 
en suspension dans les eaux de 
ruissellement, des mesures de réduction des 
risques de pollution accidentelle des eaux, … 

5E-
07 

Porter un diagnostic sur les effets des 
substances sur l’environnement et la santé 

Non concernée par le projet 

5E-
08 

Réduire l’exposition des populations aux 
pollutions chimiques 

Non concernée par le projet 

 
Orientation fondamentale n°6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 
aquatiques et des zones humides 

6A-
01 

Définir les espaces de bon fonctionnement 
des milieux aquatiques, humides, littoraux et 
eaux souterraines 

Non concernée par le projet 

6A-
02 

Préserver et restaurer les espaces de bon 
fonctionnement des milieux aquatiques 

Aucun cours d’eau n’est concerné par la zone 
d’étude. 

6A-
03 

Préserver les réservoirs biologiques et 
poursuivre leur caractérisation 

Non concernée par le projet 

6A-
04 

Préserver et restaurer les rives de cours 
d'eau et plans d’eau, les forets alluviales et 
ripisylves 

Le projet n’est pas concerné par ces milieux 

6A-
05 

Restaurer la continuité biologique des milieux 
aquatiques 

Non concernée par le projet 

6A-
06 

Poursuivre la reconquête des axes de vie des 
poissons migrateurs 

Non concernée par le projet 

6A-
07 

Mettre en œuvre une politique de gestion des 
sédiments 

Non concernée par le projet 

6A-
08 

Restaurer la morphologie en intégrant les 
dimensions économiques et sociologiques 

Non concernée par le projet 

6A-
09 

Evaluer l'impact à long terme des 
modifications hydro-morphologiques dans les 
dimensions hydrologiques et hydrauliques 

La modélisation 2D réalisée dans le cadre de 
ce projet montre que les aménagements 
prévus n’impactent pas la situation 
hydraulique à l’aval de la zone d’étude. 

6A-
10 

Réduire l’impact des éclusées sur les cours 
d’eau pour une gestion durable des milieux et 
des espèces 

Non concernée par le projet 

6A-
11 

Améliorer ou développer la gestion 
coordonnée des ouvrages à l'échelle des 
bassins versants 

Les aménagements hydrauliques du projet ont 
pris en compte l’ensemble du bassin versant 
amont extérieur potentiellement intercepté par 
la zone d’étude. 

6A-
12 

Maitriser les impacts des nouveaux ouvrages 

Des déversoirs de sécurité permettent 
d’assurer la sécurité des ouvrages 
hydrauliques pour une occurrence de pluie 
exceptionnelle (Q100). 
Enrochements localisés de manière à prévenir 
les risques d’érosion. 

6A-
13 

Assurer la compatibilité des pratiques 
d'entretien des milieux aquatiques et 
d'extraction en lit majeur avec les objectifs 
environnementaux 

Non concernée par le projet 

6A-
14 

Maitriser les impacts cumulés des plans 
d'eau 

Non concernée par le projet 

6A-
15 

Formaliser et mettre en œuvre une gestion 
durable des plans d'eau 

Les bassins de compensation projetés feront 
l’objet d’un entretien et d’un suivi régulier de 
manière à assurer leur bon fonctionnement. 

6A-
16 

Mettre en œuvre une politique de 
préservation et de restauration du littoral et 
du milieu marin pour la gestion et la 
restauration physique des milieux 

Non concernée par le projet 

6B-
01 

Préserver, restaurer, gérer les zones 
humides et mettre en œuvre des plans de 
gestion stratégique des zones humides sur 
des territoires pertinents 

Il n’existe pas de zone humide au droit du 
projet 

6B-
02 

Mobiliser les outils financiers, fonciers et 
environnementaux en faveur des zones 

Non concernée par le projet 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 
humides 

6B-
03 

Assurer la cohérence des financements 
publics avec l'objectif de préservation des 
zones humides 

Non concernée par le projet 

6B-
04 

Préserver les zones humides en les prenant 
en compte dans les projets 

Non concernée par le projet 

6B-
05 

Poursuivre l'information et la sensibilisation 
des acteurs par la mise à disposition et le 
porter à connaissance 

Non concernée par le projet 

6C-
01 

Mettre en œuvre une gestion planifiée du 
patrimoine piscicole d'eau douce 

Non concernée par le projet 

6C-
02 

Gérer les espèces autochtones en cohérence 
avec l'objectif de bon état des milieux 

Non concernée par le projet 

6C-
03 

Favoriser les interventions préventives pour 
lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes 

La végétalisation des noues et des bassins 
sera réalisée avec des espèces 
méditerranéennes. 
Les déblais extraits du site seront acheminés 
en décharge agréée. 

6C-
04 

Mettre en œuvre des interventions curatives 
adaptées aux caractéristiques des différents 
milieux 

Non concernée par le projet 

 
Orientation fondamentale n°7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 
en eau et en anticipant l’avenir 

7-01 
Elaborer et mettre en œuvre les plans de 
gestion de la ressource en eau 

Non concernée par le projet 

7-02 Démultiplier les économies d'eau 
Plantations d’espèces méditerranéennes peu 
consommatrices d’eau. 

7-03 
Recourir à des ressources de substitution 
dans le cadre de projets de territoire 

La Compagnie du Bas Rhône Languedoc 
(BRL) a été associée de manière à intégrer 
l’utilisation d’eau brute dans le cadre du projet 
(défense incendie et arrosage). 

7-04 
Rendre compatible les politiques 
d'aménagement du territoire et les usages 
avec la disponibilité de la ressource 

Les besoins en eau potable du projet sont 
compatibles avec l’autorisation communale de 
prélèvement 

7-05 
Mieux connaitre et encadrer les forages à 
usage domestique 

Non concernée par le projet 

7-06 

S'assurer du retour à l'équilibre quantitatif en 
s'appuyant sur les principaux points de 
confluence du bassin et les points 
stratégiques de référence pour les eaux 
superficielles et les eaux souterraines 

Non concernée par le projet 

7-07 
Développer le pilotage des actions de 
résorption des déséquilibres quantitatifs à 
l'échelle des périmètres de gestion 

Non concernée par le projet 

7-08 
Renforcer la concertation locale en 
s’appuyant les instances de gouvernance de 
l’eau 

Non concernée par le projet 

 
Orientation fondamentale n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

8-01 Préserver les champs d’expansion des crues 
Le projet n’est pas situé en zone d’expansion 
des crues. 

8-02 
Rechercher la mobilisation de nouvelles 
capacités d’expansion des crues 

Non concernée par le projet 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 

8-03 Eviter les remblais en zones inondables 

Le projet crée des remblais en zone inondable 
par ruissellement mais intègre les mesures 
nécessaires pour éviter tout impact 
hydraulique à l’aval.  

8-04 
Limiter la création de nouveaux ouvrages de 
protection aux secteurs à risque fort et 
présentant des enjeux importants 

Non concernée par le projet 

8-05 Limiter le ruissellement à la source 

La diminution des surfaces imperméabilisées 
a été recherchée dans le cadre de ce projet de 
manière à limiter le coefficient 
d’imperméabilisation et donc de ruissellement 

8-06 
Favoriser la rétention dynamique des 
écoulements 

Les bassins de compensation sont situés à 
proximité des zones imperméabilisées à 
compenser. 

8-07 
Favoriser le transit des crues en redonnant 
aux cours d’eau leur espace de bon 
fonctionnement 

Non concernée par le projet 

8-08 
Préserver et/ou améliorer la gestion de 
l’équilibre sédimentaire 

Non concernée par le projet 

8-09 Favoriser la gestion de la ripisylve Non concernée par le projet 

8-10 
Développer des stratégies de gestion des 
débits solides dans les zones exposées à des 
risques torrentiels 

Non concernée par le projet 

8-11 
Identifier les territoires présentant un risque 
important d'érosion 

Non concernée par le projet 

8-12 
Intégrer un volet ≪ érosion littorale ≫ dans 
les stratégies locales exposées à un risque 
important d'érosion  

Non concernée par le projet 

Tableau 1 – Compatibilité du projet aux SDAGE Rhône - Méditerranée 

 
 

 L’exploitation du site est compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée. 
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IV. LE SAGE DU GARDON 
 
Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux définissent les objectifs et les règles 
pour une gestion intégrée de l’eau au niveau local sur la base des règles d’encadrement 
définies par le S.D.A.G.E. 
 
Le périmètre du projet est concerné par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) des Gardons. 
 
Les enjeux de ce SAGE sont récapitulés dans le tableau suivant avec une analyse des 
impacts engendrés par le projet et les mesures prises pour les limiter ou les supprimer. 
 

Enjeux Impact du projet Mesures 

Protection contre les  
inondations 

Augmentation des surfaces 
imperméabilisées et donc des 
volumes et des débits ruisselés 

Le projet met en œuvre des 
noues et des bassins de 
compensation permettant de 
compenser l’imperméabilisation 

Projet situé en zone d’inondation 
par ruissellement 

Le projet prévoit un bassin 
d’écrêtement qui assure 
l’absence d’impact hydraulique à 
l’aval 

Gestion de la 
ressource en eau 
(AEP, irrigation, …) 

Le projet n’est pas situé dans 
l’emprise de périmètres de 
protection de captage destiné à 
l’eau potable 

- 

Besoin de la ressource en eau 
pour l’alimentation en eau 
potable, la défense incendie et 
l’arrosage 

Les besoins en eau potable du 
projet sont compatibles avec 
l’autorisation communale de 
prélèvement 
Utilisation de l’eau brute pour les 
besoins incendie et arrosage 

La qualité des eaux 

Augmentation du trafic sur la 
zone d’étude 

Les bassins de compensation et 
leurs ouvrages associés 
permettent de lutter contre la 
pollution chronique et 
accidentelle 
L’entretien des aménagements 
pluviaux sera suivi de manière 
régulière 

Eaux usées domestiques 

Le réseau d’eaux usées est 
étanche et il est raccordé au 
système d’assainissement non 
collectif propre à l’opération 

Préservation et 
reconquête des milieux 
aquatiques 

Aucun cours d’eau n’est concerné 
par la zone d’étude. 

- 

Tableau 2 : SAGE des Gardons 
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Ainsi, le projet, grâce notamment aux mesures compensatoires qui lui sont associées, 
ne provoque aucune perturbation sensible sur les milieux environnants et a fortiori 
sur les milieux aquatiques, tant au niveau quantitatif que qualitatif. 
 
Une surveillance et un entretien régulier des ouvrages, comme indiqué dans ce dossier, 
permet donc de répondre aux exigences et aux préconisations du S.D.A.G.E. Rhône 
Méditerranée et du SAGE Gardons. 
 

V. PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION (P.G.R.I.) 
 
Le PGRI a été élaboré à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée. Il a été approuvé par le 
préfet coordonnateur de bassin le 7 décembre 2015, ses dispositions sont applicables 
depuis le 23 décembre 2015. 
 
Le PGRI prévoit 5 grands objectifs de gestion des risques d’inondation pour le bassin 
Rhône-Méditerranée listés ci-dessous. 

 3 grands objectifs en réponse à la stratégie nationale : 
 GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et 

maîtriser le coût des dommages liés à l’inondation ; 
 GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques ; 

 GO3 : Améliorer la résilience des territoires exposés. 
 2 grands objectifs transversaux : 

 GO4 : Organiser les acteurs et les compétences ; 
 GO5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les 

risques d’inondation. 
 
Le tableau qui suit présente la compatibilité du projet avec les dispositions du PGRI. 
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Dispositions du PGRI du bassin Rhône Méditerranée 

Mesures du projet 
N° Intitulé 
Grand Objectif n°1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à l’inondation 

D.1-1 
Mieux connaître les enjeux d’un territoire pour pouvoir agir sur 
l’ensemble des composantes de la vulnérabilité : population, 
environnement, patrimoine, activités économiques, etc. 

L’étude hydraulique des aménagements proposés a été 
réalisée sur une zone d’étude élargie permettant une 
compréhension générale des enjeux et des vulnérabilités 
(points de dysfonctionnements, zones inondables, …) 

D.1-2 
Établir un outil pour aider les acteurs locaux à connaître la 
vulnérabilité de leur territoire 

Non concernée par le projet 

D.1-3 
Maîtriser le coût des dommages aux biens exposés en cas 
d’inondation en agissant sur leur vulnérabilité 

Les mesures proposées dans le cadre du projet (fossé de 
dévoiement, bassin d’écrêtement, zone de répartition des eaux) 
permettent d’éviter l’inondation du projet et tout impact 
hydraulique à l’aval. 
En cas d’inondation, le projet reste transparent. 

D.1-4 
Disposer d’une stratégie de maîtrise des coûts au travers des 
stratégies locales 

Non concernée par le projet 

D.1-5 
Caractériser et gérer le risque lié aux installations à risque en zones 
inondables 

Non concernée par le projet 

D.1-6 
Éviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant le développement 
urbain en dehors des zones à risque 

Les mesures proposées dans le cadre du projet (fossé de 
dévoiement, bassin d’écrêtement, zone de répartition des eaux) 
permettent d’éviter l’inondation du projet et tout impact 
hydraulique à l’aval. 
En cas d’inondation, le projet reste transparent. 

D.1-7 Renforcer les doctrines locales de prévention Non concernée par le projet 

D.1-8 Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels Non concernée par le projet 

D.1-9 
Renforcer la prise en compte du risque dans les projets 
d’aménagement 

Les ouvrages hydrauliques permettent d’éviter l’inondation du 
projet. 
De plus, la cote plancher du bâtiment logistique est calée : 

- à +1,20 m au-dessus de la cote des quais ; 
- à +0,30 m au-dessus de la cote du terrain projet au droit 

des bureaux. 
D.1- Sensibiliser les opérateurs de l’aménagement du territoire aux Non concernée par le projet 
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10 risques d’inondation au travers des stratégies locales 
 
 
Grand Objectif n°2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

D.2-1 Préserver les champs d’expansion des crues Le projet n’est pas situé en zone d’expansion des crues. 

D.2-2 
Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des 
crues 

Non concernée par le projet 

D.2-3 Éviter les remblais en zones inondables 
Le projet crée des remblais en zone inondable par 
ruissellement mais intègre les mesures nécessaires pour éviter 
tout impact hydraulique à l’aval. 

D.2-4 Limiter le ruissellement à la source 
La diminution des surfaces imperméabilisées a été recherchée 
dans le cadre de ce projet de manière à limiter le coefficient 
d’imperméabilisation et donc de ruissellement 

D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
Les bassins de compensation sont situés à proximité des zones 
imperméabilisées à compenser. 

D.2-6 
Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de 
réduire les crues et les submersions marines 

Non concernée par le projet 

D.2-7 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire Non concernée par le projet 

D.2-8 
Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement 
des crues et la qualité des milieux 

Le projet n’est pas concerné par des milieux de ripisylve 

D.2-9 
Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les 
zones exposées à des risques torrentiels 

Non concernée par le projet 

D.2-
10 

Identifier les territoires présentant un risque important d’érosion Non concernée par le projet 

D.2-
11 

Traiter de l’érosion littorale dans les stratégies locales exposées à un 
risque important d’érosion 

Non concernée par le projet 

D.2-
12 

Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs 
à risque fort et présentant des enjeux importants 

Non concernée par le projet 
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D.2-
13 

Limiter l’exposition des enjeux protégés 

Les mesures proposées dans le cadre du projet (fossé de 
dévoiement, bassin d’écrêtement, zone de répartition des eaux) 
permettent d’éviter l’inondation du projet et tout impact 
hydraulique à l’aval. 

D.2-
14 

Assurer la performance des systèmes de protection 
Les ouvrages hydrauliques proposés ont fait l’objet d’une 
modélisation hydraulique détaillée 

D.2-
15 

Garantir la pérennité des systèmes de protection 
Les ouvrages hydrauliques proposés feront l’objet d’un 
entretien et d’un suivi régulier de manière à assurer leur bon 
fonctionnement. 

 
Grand Objectif n°3 : Améliorer la résilience des territoires exposés 

D.3-1 
Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de 
l’information sur les crues et les submersions marines 

Non concernée par le projet 

D.3-2 Passer de la prévision des crues à la prévision des inondations Non concernée par le projet 

D.3-3 Inciter la mise en place d’outils locaux de prévision Non concernée par le projet 

D.3-4 Améliorer la gestion de crise Non concernée par le projet 

D.3-5 Conforter les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) Non concernée par le projet 

D.3-6 
Intégrer un volet relatif à la gestion de crises dans les stratégies 
locales 

Non concernée par le projet 

D.3- 
7 

Développer des volets inondation au sein des dispositifs ORSEC 
départementaux 

Non concernée par le projet 

D.3-8 Sensibiliser les gestionnaires de réseaux au niveau du bassin 
Les différents concessionnaires des réseaux concernés par le 
projet ont été contactés 

D.3-9 Assurer la continuité des services publics pendant et après la crise Non concernée par le projet 

D.3-
10 

Accompagner les diagnostics et plans de continuité d’activité au 
niveau des stratégies locales 

Non concernée par le projet 

D.3-
11 

Évaluer les enjeux au ressuyage au niveau des stratégies locales Non concernée par le projet 
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D.3-
12 

Respecter les obligations d’information préventive 
Les zones de surverse seront signalées comme des zones 
inondables en cas de fortes pluies. 

D.3-
13 

Développer les opérations d’affichage du danger (repères de crues 
ou de laisse de mer) 

Non concernée par le projet 

D.3-
14 

Développer la culture du risque 
Dans le cadre de l’instruction de ce dossier, une enquête 
publique est prévue 

 
Grand Objectif n°4 : Organiser les acteurs et les compétences 

D.4-1 Fédérer les acteurs autour de stratégies locales pour les TRI Non concernée par le projet 

D.4-2 
Tenir compte des priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et 
améliorer leur cohérence avec les SAGE et contrats de milieux 

Non concernée par le projet 

D.4-3 
Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau et des 
inondations par une maîtrise d’ouvrage structurée à l’échelle des 
bassins versants 

Non concernée par le projet 

D.4-4 
Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant 
comme EPAGE ou EPTB 

Non concernée par le projet 

D.4-5 Considérer les systèmes de protection dans leur ensemble Non concernée par le projet 

D.4-6 
Accompagner l’évolution des structures existantes gestionnaires 
d’ouvrages de protection vers la mise en place de la compétence 
GEMAPI sans perte de compétence et d’efficacité 

Non concernée par le projet 

D.4-7 
Favoriser la constitution de gestionnaires au territoire d’intervention 
adapté 

Non concernée par le projet 

 
Grand Objectif n°5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation 

D.5-1 Favoriser le développement de la connaissance des aléas 

L’aléa inondation par ruissellement a été approché sur la base 
des données de la DDTM (EXZECO). 
Une modélisation hydraulique 2D a été réalisée afin d’étudier le 
fonctionnement hydraulique du secteur et connaître avec 
précision les caractéristiques des écoulements. 
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D.5-2 Approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux Non concernée par le projet 

D.5-3 Renforcer la connaissance des aléas littoraux Non concernée par le projet 

D.5-4 Renforcer la connaissance des aléas torrentiels Non concernée par le projet 

D.5-5 
Mettre en place des lieux et des outils pour favoriser le partage de la 
connaissance 

Non concernée par le projet 

D.5-6 Inciter le partage des enseignements des catastrophes Non concernée par le projet 
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VI. LE PLANS DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE ET SRCAE 
 
Le Code de l’environnement a prévu la planification des principales actions à engager pour une 
amélioration de la qualité de l’air. 
 
Dans ce cadre, un Plan Régional pour la Qualité de l'Air a été élaboré à l’échelle de l’ancienne région du 
Languedoc-Roussillon. Néanmoins, le SRCAE approuvé remplace le PRQA Languedoc-Roussillon, 
instauré par la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (Loi Laure) et adopté 
en 1999. 
 
Les objectifs du SRCAE, aussi bien en matière de qualité de l’air, qu’en énergie sont les suivants : 
 

Objectifs Compatibilité avec le projet 
1. Préserver les ressources et milieux naturels 
dans un contexte d’évolution climatique 

La consommation en eau sera limitée sur le site. 

2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant 
les enjeux énergétiques, climatiques et de 
qualité de l’air 

Sans objet 

3. Renforcer les alternatives à la voiture 
individuelle pour le transport de personnes 

Le projet fait intervenir la mise en place de transports 
en commun (bus). 

4. Favoriser le report modal vers la mer, le rail 
et le fluvial pour le transport de marchandises 

Sans objet – absence de possibilité au regard de la 
zone d’implantation. 

5. Adapter les bâtiments aux enjeux 
énergétiques et climatiques de demain 

Le bâtiment suivra la réglementation en vigueur en 
matière de réglementation thermique notamment. 
Par ailleurs, le bâtiment sera certifié BREEAM Very 
Good garantissant ainsi une efficience énergétique 
optimisée qui se traduira notamment par des dispositifs 
de type isolation renforcée, pourcentage important 
d’éclairage naturel, qualité des équipements, 
revêtements, … 

6. Développer les énergies renouvelables en 
tenant compte de l’environnement et des 
territoires  

Le bâtiment sera « solar ready » afin d’envisager 
l’installation future de panneaux photovoltaïques en 
toiture. 

7. La transition climatique et énergétique : une 
opportunité pour la compétitivité des entreprises 
et des territoires  
8. Préserver la santé de la population et lutter 
contre la précarité énergétique  

Sans objet 

9. Favoriser la mobilisation citoyenne face aux 
enjeux énergétiques, climatiques et de qualité 
de l’air 

Sans objet 

10. Vers une exemplarité de l’État et des 
Collectivités Territoriales 

Sans objet 

11. Favoriser la recherche et l’innovation dans 
les domaines du climat, de l’air et de l’énergie  

Sans objet 

12. Animer, communiquer et informer pour une 
prise de conscience collective et partagée 

Sans objet 

 
Afin de réduire de façon chronique les pollutions atmosphériques, notamment celles susceptibles 
d’entraîner un dépassement des objectifs de qualité de l’air retenus par le P.R.Q.A., la Loi a prévu 
l’élaboration de Plan de Protection de l’Atmosphère (P.P.A.). 
 
La commune de Fournès n’est pas concernée par un Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA). 
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VII. PLANS D'AMENAGEMENT RELATIFS AUX DECHETS 

A. Plan départemental d’élimination des déchets non dangereux 

Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux du Conseil général du Gard de 
septembre 2014 fixe des objectifs et des moyens de réduction des déchets, de recyclage matière et 
organique et de traitement des déchets résiduels, en référence à l’article R. 541-14 du Code de 
l’Environnement. 

Les objectifs principaux de ce plan sont les suivants : 

- Réduire les quantités d’ordures ménagères et assimilés à 355 kg/hab. en 2019 et 335 kg/hab. 
en 2025, 

- Réduire les quantités de déchets ménagers collectés en déchèterie, 

- Stabiliser le gisement de déchets d’activité économiques non dangereux et réduire la part des 
déchets assimilés dans les OMr, 

- Réduire la nocivité des déchets. 
 

A ces objectifs sont associées des priorités. Les priorités retenues dans le Plan pour la collecte et la 
valorisation des déchets d’activités économiques sont les suivantes : 

- Communiquer et sensibiliser les acteurs (élus, usagers, techniciens, acteurs économiques). Le 
Conseil Général dans le cadre de l’animation départementale du Plan s’attachera à renforcer la 
sensibilisation des élus du territoire, 

- Poursuivre et amplifier les actions déjà mises en place, 

- Créer une dynamique départementale rassemblant et coordonnant les différentes actions 
territoriales en faveur de la prévention des déchets, 

- Créer des partenariats, relais, de manière à élargie le champ d’action de la collectivité et 
renforcer son ancrage territorial ; 

- Suivre les résultats obtenus dans une démarche d’amélioration continue. 
 

B. Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux en Région Occitanie (PREDD) 

 
Le Plan Régional de la région Languedoc-Roussillon (établit en décembre 2009 avant la fusion avec 
Occitanie) concernant les déchets dangereux (PREDD) prend en compte prend en compte l’ensemble des 
déchets dangereux produits en Languedoc-Roussillon : 

 les déchets dangereux (DD) des ménages et des entreprises (DASRI, DEEE,…), 

 les Résidus d'Epuration des Fumées d'Incinération d'Ordures Ménagères (REFIOM),  
 
Le PREDD de la Région Occitanie a été approuvé par arrêté préfectoral du 18 décembre 2009. Les 4 
orientations principales définies par le plan sont : 

1) Réduire la production de déchets dangereux et de leur nocivité, 

2) Privilégier la valorisation des déchets dangereux, 

3) Optimiser la collecte et la prise en charge des flux de déchets dangereux diffus, 

4) Optimiser le transport de déchets dangereux (principe de proximité, sécurité du transport, transport 
alternatif). 
 

Sur le site, la gestion des déchets ménagers et assimilés s’effectuera sous les conditions suivantes : 

 L’adoption de mesures pour limiter les quantités de déchets produits. 

 Le tri des déchets à la source pour favoriser les filières de recyclage et de valorisation, et permettre 
l’évacuation des déchets vers des filières adaptées à chaque type de déchets. 

 Une gestion spécifique avec un suivi de l’élimination avec des bordereaux de suivi de déchets. 
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Ces plans de gestion des déchets sont opposables aux collectivités locales et à leurs concessionnaires et 
les porteurs de projets de traitement de déchets doivent justifier de la compatibilité de leur projet aux 
principes énoncés dans le Plan. Ainsi, les objectifs et orientations qui y sont décrits ne sont pas applicables 
directement au projet.  
 
Sur le site, la gestion des déchets s’effectuera sous les conditions suivantes :  
- L’adoption de mesures pour limiter les quantités de déchets produits.  
- Le tri des déchets à la source pour favoriser les filières de recyclage et de valorisation, et permettre  
l’évacuation des déchets vers des filières adaptées à chaque type de déchets. 
- Le choix préférentiel des filières de valorisation matière et valorisation énergétique parmi les filières 
d’élimination des déchets. 
- La prise en compte des filières de proximité dans le choix des filières d’élimination. 
 
=> L’exploitation du site sera compatible avec le plan département d’élimination des déchets non 
dangereux et le plan régional d’élimination des déchets dangereux et le plan départemental d’élimination 
des déchets non dangereux. 
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INDICATEURS	DE	SUIVI	POUR	L’EVALUATION	DES	
RESULTATS	DU	PLU	ET	DES	EFFETS	DU	PROJET	SUR	

L’ENVIRONNEMENT	

I. CONTEXTE LEGISLATIF 
 
Le Code de l’Urbanisme précise que l’évaluation environnementale doit prévoir une méthode de suivi des 
incidences du projet sur l’environnement pour permettre un bilan au plus tard dans les 10 ans suivant le 
début de sa mise en œuvre. 
 
Le rapport de présentation identifie donc ci-après les indicateurs nécessaires au bilan : 
 

II. IDENTIFICATION DES INDICATEURS NECESSAIRES AU BILAN DU PROJET 
 

A. L’atteinte des objectifs économiques 

La Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du P.LU. exprime la volonté de la collectivité de 
faire franchir un palier important à l’économie locale, au travers de l’implantation d’une entreprise 
d’envergure dans la zone de La Pale dont les retombées initieront une d’amorcer une polarité économique 
nouvelle, en capacité de favoriser l’installation d’autres entreprises (par effet de regroupement) et d’assurer 
un apport net et significatif d’emplois durables. 
 
Il s’agit aussi, à l’échelle de la communauté de communes, de lutter contre le déphasage croissant entre 
essor démographique (important) et emploi local, qui tend à appauvrir la diversité des communes rurales 
en hypertrophiant leur fonction d’habitat résidentiel. 
 
Dans ce cadre, on a aussi défini les indicateurs de suivi ci-après 

Objectif poursuivi Périodicité Indicateur 

Amorcer une polarité 
économique nouvelle 

5 ans 

Recensement des entreprises installées dans le site 
stratégique défini par le SCoT (50 ha de zones d’activités 
autour de l’échangeur de Remoulins sur l’A9) et 
évaluation du nombre d’emplois induits. 
Interrogation des dirigeants de ces entreprises sur lien 
direct ou indirect entre l’installation et la présence du 
centre de tri de colis.  

Créer de l’emploi 
localement 

Annuel sur les 
3 premières 
années, puis 

triennal 

Recensement du nombre de salariés (équivalent temps 
plein) travaillant sur le site et proportions du nombre de 
salariés (total) habitant à Fournès et dans la 
communauté de communes. 
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B. Les mesures de compensations des incidences environnementales du projet 

Par son ampleur, le projet a généré un certain nombre d’incidences sur l’environnement naturel qui ont fait 
l’objet de mesures compensatoires. Il s’agit ici de définir un certain nombre d’indicateurs permettant 
d’évaluer l’efficacité de ces mesures. 
 

Objectif poursuivi Périodicité Indicateur 

Créer des biotopes 
pour la faune 
remarquable 
impactée par le 
projet 

Annuelle 
pendant 9 ans 

Les groupes taxonomiques concernés sont étroitement liés à la 
structure de la végétation qui va évoluer du fait des actions 
compensatoires. Un suivi de la végétation apparaît donc 
nécessaire. Ce suivi n’aura pas pour objectif de dresser la liste 
des espèces végétales rencontrées au sein des parcelles 
compensatoires mais plutôt de caractériser la structure de la 
végétation. 

Ce suivi sera effectué par l’intermédiaire de transects de 10 m de 
long sur 1 m de large. Ils auront pour objectif d’évaluer le 
pourcentage de recouvrement des strates herbacées, arbustives 
et arborées. 

Ce suivi sera mené en amont puis en aval des opérations 
d’ouverture. Les transects devront impérativement faire l’objet 
d’un marquage au sol ou d’un géoréférencement afin que cet 
exercice puisse être répété selon des conditions comparables. 
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Objectif poursuivi Périodicité Indicateur 

Evaluation des 
bénéfices de la 
compensation 
pour les reptiles 

Annuelle 
pendant 8 ans 
(deux journées 
de prospection 

par an) 

Le protocole mis en place sera un protocole de présence/absence 
permettant ainsi, au sein des parcelles de compensation de 
dresser la liste des espèces présentes.  

L’inventaire des reptiles sera réalisé selon trois modes 
opératoires complémentaires : 

- principalement, la recherche à vue où la prospection, qualifiée 
de semi-aléatoire, s’opèrera discrètement au niveau des zones 
les plus susceptibles d’abriter des reptiles en insolation (lisières, 
bordures de pistes, talus, pierriers, etc.). Cette dernière sera 
systématiquement accompagnée d’une recherche à vue dite « à 
distance » où l’utilisation des jumelles s’avère indispensable pour 
détecter certaines espèces farouches telles que le Lézard ocellé 
ou encore les couleuvres ; 

- la recherche d’individus directement dans leurs gîtes 
permanents ou temporaires, en soulevant délicatement les 
blocs rocheux, souches, débris, etc., et en regardant dans les 
anfractuosités ; 

- enfin, une recherche minutieuse d’indices de présence tels 
que les traces (mues, fèces) au niveau des gîtes, ou les individus 
écrasés sur les axes routiers principaux ou secondaires. 

 

Evaluation des 
bénéfices de la 
compensation 
pour les oiseaux 

Annuelle 
pendant 8 ans 
(deux journées 
de prospection 

par an) 

Les inventaires ornithologiques viseront à étudier les oiseaux 
nicheurs dans les parcelles compensatoires. Le suivi sera 
particulièrement axé sur la Pie-grièche méridionale et la Linotte 
mélodieuse.  

La méthode des IPA a été mise en place par BLONDEL, FERRY 
et FROCHOT en 1970. Elle  permet d’obtenir une vision globale 
de la densité des espèces contactées dans la zone d’étude.  

Ainsi, des points d’écoute seront échantillonnés, répartis sur 
l’ensemble de la zone d’étude en fonction des conditions d’accès, 
où l’observateur effectuera son relevé pendant une durée de 20 
minutes. Les points seront distants de 200-300 m les uns des 
autres. Tous les contacts sonores et visuels seront répertoriés et 
le comportement des oiseaux noté, lors de deux matinées au 
cours desquelles les inventaires débuteront dès 30 minutes à ¾ 
d’heure du lever du jour. Les deux passages effectués au cours 
du printemps permettront d’échantillonner les espèces à 
reproduction précoce, tant migratrices que sédentaires, et les 
espèces à reproduction plus tardive.  

Les prospections se dérouleront lors de conditions 
météorologiques adaptées à l’inventaire des oiseaux et 
notamment par vent calme. Ce facteur influe largement sur la 
qualité d’un inventaire (BAS et al., 2008) et notamment sur la 
capacité de détection des oiseaux par l’observateur. De plus, les 
sessions d’inventaires diurnes débuteront à l’aube, période de 
forte intensité vocale, facilitant ainsi la détection du plus grand 
nombre d’espèces d’oiseaux (BLONDEL, 1975). Toutefois, 
certaines espèces méridionales appréciant les températures 
élevées pour se manifester seront également recensées sur le 
reste de la journée.  
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 N+0 N+1 N+2 N+4 N+6 N+8 N+10 N+15 N+ 20 N+25 N+30

Végétation            

Reptiles            

Oiseaux            
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